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RETOMBÉES DE LA PLUIE DILUVIENNE 

Eboulements de terre et inondations 
dans plusieurs quartiers de Kinshasa
Un programme d’urgence à sou-
mettre au gouvernement vient 
d’être initié par le vice-Premier mi-
nistre en charge des Infrastructures 
et travaux publics pour financer ra-
pidement les travaux de voirie dans 
les quartiers sinistrés, à la suite de 
la pluie qui s’est abattue hier sur 
Kinshasa. 
Les tensions observées dans la ma-
tinée de mercredi dans les com-
munes affectées, où les habitants 
ont investi les grandes artères pour 
exprimer leur ras-le-bol, consti-
tuent une sommation faite à l’au-
torité urbaine appelée à réagir le 
plus tôt possible. L’Office de voirie 
et drainage et d’autres services spé-
cialisés sont appelés à redresser la 
situation en un temps record parce 
qu’il y a bien péril en la demeure.

Page 5 La commune de Mont Ngafula ménacée par plusieurs têtes d’érosions

LUTTE CONTRE L’IMPUNITÉ 

La société civile exige le maintien 
des sanctions de l’UE contre 
certains officiels congolais

Un collectif d’associations 
(Asadho, Lucha et Filimbi) a 
salué, le 9 octobre, dans une 
déclaration commune, les me-
sures ciblant certaines person-
nalités congolaises impliquées 
dans des graves violations des 
droits de l’homme et/ou dans 
le blocage du processus élec-
toral qui devrait conduire à la 
première alternance démo-
cratique au pouvoir depuis 
l’indépendance. Ces sanctions 
ayant été prises sur la base 
d’éléments et de faits objec-
tifs, argumentent ces ONG, 
il serait incompréhensible 
qu’elles soient retirées sans 
que les officiels concernés ne 
soient au strict minimum lé-
galement traduits devant la 
justice afin de répondre aux 
actes graves pour lesquels ils 
sont accusés.
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Une manifestation de l’opposition à Kinshasa

JAPON
Le titre de docteur honoris causa 
décerné à Denis Mukwege  
à l’université de Ritsumeikan

Le prestigieux titre honorifique a été remis, le 7 octobre, au méde-
cin-directeur de l’hôpital de Panzi, en récompense du grand travail 
qu’il abat au service de l’humanité, en prenant en charge les vic-
times des violences sexuelles. Ce titre lui a été remis par le rec-
teur de cette université japonaise qui existe depuis plus de cent-
vingt ans, en partenariat avec l’université de Tokyo et l’université 
de Kyoto. Le Dr Mukwege, lauréat du Prix Nobel de la paix 2018, 
est le troisième Africain à avoir reçu un doctorat honoris causa de 
la prestigieuse université de Ritsumeikan après Nelson Mandela 
et Boutros Boutros Galy, respectivement héros de la lutte contre 
l’apartheid et ancien secrétaire général des Nations unies. Page 4

Denis Mukwege et son diplôme de docteur honoris causa

AGRESSION DU JOURNALISTE DINANGA

Bruno Tshibala tenu pour 
civilement responsable
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Une coalition d’associations a 
salué, le 9 octobre dans une 
déclaration commune, les 
mesures ciblant certaines 
personnalités congolaises 
impliquées dans des graves 
violations des droits de l’homme 
et/ou dans le blocage du 
processus électoral qui devrait 
conduire à la première 
alternance « démocratique » au 
pouvoir depuis l’indépendance.    

L’Association africaine de dé-
fense des droits de l’homme 
(Asadho) et les mouvements 
citoyens Lutte pour le chan-
gement (Lucha), Unis et 
Filimbi ont félicité l’Union 
européenne (UE) et les 
États-Unis, pour leurs sanc-
tions ciblées. « Ces diffé-
rentes mesures ont contri-
bué à apaiser la situation 
politique,  à l’organisation 
des élections, et à nourrir 
l’espoir d’un peuple assoiffé 
de justice qu’un jour les au-
teurs des graves violations 
et abus pourront faire face 
à la justice », ont estimé ces 
organisations, préoccupées 
par des informations selon 
lesquelles l’UE, contraire-
ment aux États-Unis, en-
visagerait de retirer sans 
conditions certains Congo-
lais de leur liste.
Le collectif d’associations 
rappelle que ces sanctions 
frappent des personnes 
soupçonnées d’être direc-
tement impliquées dans des 
actes de violation graves des 

droits de l’homme ayant cau-
sé la mort de centaines de 
compatriotes; les arresta-
tions arbitraires; les traite-
ments inhumains et dégra-
dants à l’égard de certains 
compatriotes ainsi que le 
sabotage du processus élec-
toral à travers des actes de 
corruption; le détournement 
de fonds publics. « Les vic-
times de ces actes barbares 
continuent de réclamer 
que justice leur soit ren-

due », insistent ces organi-
sations.
Ces sanctions ayant été 
prises sur la base d’éléments 
et de faits objectifs, argu-
mentent ces ONG, il serait 
incompréhensible qu’elles 
soient retirées sans que les 
concernées ne soient au 
strict minimum légalement 
traduits devant la justice 
afin de répondre aux actes 
graves pour lesquels ils sont 
accusés. Ainsi, pensent-elles 

en conclusion, si l’UE tient 
réellement à l’établissement 
d’un véritable Etat de droit 
et d’un environnement poli-
tique ouvert et protégé, elle 
devrait poser certains pré-
alables à la levée des sanc-
tions.
Il s’agit notamment, selon 
elle, d’exiger du gouverne-
ment congolais de prendre 
des mesures claires pour 
traduire devant la justice 
les auteurs de violation des 

droits de l’homme et ceux 
impliqués dans la corrup-
tion ainsi que le pillage des 
ressources, d’initier des ré-
formes courageuses du pou-
voir judiciaire et des services 
de sécurité pour se rassu-
rer d’une justice capable de 
poursuivre en toute indépen-
dance ainsi qu’une police et 
une armée professionnelles 
et respectueuses des droits 
de l’homme.
L’UE, avertissent ces orga-
nisations, trahirait son en-
gagement pour le respect, 
la défense et la promotion 
des droits de l’homme d’une 
part, et cracherait sur la mé-
moire des victimes d’autre 
part, si elle levait les sanc-
tions sans conditions préa-
lables. « Le peuple congo-
lais dans son ensemble ne 
soutient pas la demande 
du président de la Répu-
blique, Félix Tshisekedi, 
adressée à l’UE sur la levée 
des sanctions. C’est une at-
titude plus destructrice de 
notre justice et contribue 
à consolider le pouvoir de 
Kabila », notent l’Asadho, 
Filimbi, Unis et Lucha, qui 
pensent que « répondre à 
cette demande, c’est cau-
tionner les violations com-
mises et qui ont été à la 
base de ces sanctions ».

Lucien Dianzenza

LUTTE CONTRE L’IMPUNITÉ

La société civile exige le maintien des sanctions
de l’UE contre certains Congolais

Une manifestation,de l’opposition à Kinshasa



N° 3594  - Jeudi 10 Octobre 2019 RDC/KINSHASA | 3L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA

L’organisation internationale de 
promotion de la paix et des droits 
de l’homme, qui entre dans la 
quarantième année de son 
existente, compte désormais 
quatre nouveaux ambassadeurs 
universels de la paix.  

Le Conseil universel pour la 
paix des nations et des conti-
nents (Culpac) a remis en 
son siège, à la Cité de la paix 
à Kinshasa, ses emblèmes de 
la paix à certaines personna-
lités. C’était au cours d’une 
cérémonie consacrée au lan-
cement du programme des ac-
tivités relatives aux quarante 
ans de son existence. Ainsi, 
le vice-gouverneur de Kinsha-
sa, Néron Mbungu Mbungu; 
l’ambassadeur du Liban en 
République démocratique du 
Congo, Haytha Ibrahim; celui 
du Soudan, Hussein Elamin 
Elfadil, ont donc été à l’hon-
neur à la Cité de la paix. Ce 
fut aussi le cas d’Akram Mou-
rad, responsable des établis-
sements hospitaliers Akram, 
et du banquier Riad Roumieh.
Ces personnalités ont toutes 
été revêtues de la digni-
té d’ambassadeur universel 

pour la paix au regard du 
programme de la banque hu-
manitaire pour la paix du 
Culpac qui vise l’éradication 
de la pauvreté et de la misère. 
Par ailleurs, quelques femmes 
ont été reconnues comme 
servantes de l’humanité pour 
le programme de rapproche-
ment des femmes pour la paix 
et le développement, notam-

ment Adrienne Yulu Mbembo, 
Solange Kwale Dangba, An-
nie Bomboko Bombelenga et 
Mamy Ilela Ifaya. 
« Le Culpac entame déjà ses 
programmes pour le 40e an-
niversaire de son existence 
suivant sa mission pour le 
rapprochement, le rassemble-
ment et l’unité de toutes les 
personnes et les communau-

tés de tous horizons, sans au-
cune discrimination pour la 
promotion, la consolidation, 
le renforcement et le rétablis-
sement de la paix allant d’une 
famille à la nation dans son 
ensemble», a indiqué le se-
crétaire général de cette orga-
nisation, Daniel Santu Biku. Il a 
souligné que le Culpac s’investit 
dans le développement du pays 

par des actions humanitaires 
bienfaisantes sur l’éducation, 
la santé, l’agriculture, le social 
ainsi que la vulgarisation des 
droits de l’homme pour un Etat 
de droit, selon la vision du pré-
sident de la République, Félix 
Antoine Tshisekedi Tshilombo.
« Nous lançons un appel so-
lennel afin que la paix règne 
partout où se trouve l’être 
humain (…) Nous militons 
depuis une dizaine d’an-
nées pour la paix et cela a 
produit des résultats positifs 
au niveau de la vulgarisa-
tion des droits de l’homme, la 
concorde et la tolérance entre 
les hommes, quels que soient 
leurs obédiences politiques, 
leurs pays, leurs races», a 
ajouté Daniel Santu Biku à l’oc-
casion de cette cérémonie.
Notons que l’assistance a pu 
suivre une de deux chansons 
dédiées à la paix et à l’éducation 
et dont les travaux d’enregistre-
ment avaient été entamés par 
feu Papa Wemba, avant d’être fi-
nalisés par le chanteur Héritier 
Watanabe.

Martin Enyimo

DISTINCTION

Le Culpac remet ses emblèmes de la paix à quelques 
personnalités

 Le Culpac vulgarise les droits de l’homme et l’Etat de droit selon la vision du chef de l’Etat, Félix Tshisekedi 

Freedom for journalist (FFJ) exige 
que l’ancien Premier ministre de 
la République démocratique du 
Congo (RDC) soit « reconnu in 
solidum responsable des coups 
et blessures infligés au 
journaliste en plein exercice de 
son métier » , le 5 octobre.  

Le journaliste Dominique 
Dinanga, a expliqué l’asso-
ciation FFJ, répondait à une 
invitation de l’Union pour la 
démocratie et le progrès so-
cial, aile BrunoTshibala, au 
centre-ville, où une cérémo-
nie se tenait en son honneur. 
Devant les militants du parti, 
a poursuivi cette organisa-
tion, le journaliste était im-
médiatement pris à partie 
alors qu’il avait décliné son 
identité. 
« Les partisans de Tshibala 
l’ont asséné des coups après 
qu’il a été menacé », fait sa-
voir l’organisation de défense 
de la presse, convaincue 
que le journaliste a bien été 
piégé par l’organisateur de 
l’activité et les menaces des 
militants n’ont été qu’un pré-

texte. « M. Tshibala doit être 
tenu pour responsable de ce 
qui est arrivé au journaliste 
et prendre en charge son 
hospitalisation », a exigé, en 
outre, FFJ qui a appelé Top 
Congo à déposer une plainte 
et invité les journalistes de 
Kinshasa à se constituer par-
tie civile.
L’association a relevé égale-
ment que pendant la gestion 
du gouvernement par cet 
ancien Premier ministre, la 
liberté de la presse n’était 
pas du tout reluisante. « Le 
sombre tableau qu’il a laissé 
le poursuit hors mandat », 
a-t-elle fait remarquer. 
Condamnant fermement le 
passage à tabac de ce jour-
naliste, FFJ se réserve, par 
ailleurs, le droit d’appeler 
les médias et les journalistes 
à infliger un embargo sur la 
personne de Bruno Tshibala 
et sur toute activité en lien 
avec lui.

Lucien Dianzenza

AGRESSION DU JOURNALISTE DINANGA

Bruno Tshibala tenu pour civilement responsable

Bruno Tshibala au chevet de la victime, à l’hôpital
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Dans le cadre de la 
redynamisation de son secteur,  
Aggée Aje Matembo Toto a 
effectué une descente, le 8 
octobre , au Bureau d’études 
d’aménagement et d’urbanisme 
(Beau), situé dans la commune 
de Limete, à Kinshasa.    

Après avoir échangé avec les 
cadres et agents de Beau, le 
patron de l’Aménagement 
du territoire s’est dit satisfait 
des explications qui lui ont 
été fournies par ses interlo-
cuteurs, notamment sur les 
études menées pour l’amé-
nagement des cimetières 
ainsi que la délocalisation de 
certains camps militaires et 
autres policiers.
Aggée Aje Matembo a promis 
de tout mettre en œuvre pour 
que toutes ces études servent 
à la nation congolaise.
Le directeur général du Beau 
a salué l’intérêt que le ministre 
a accordé à sa structure, l’un 
des services de l’aménage-
ment du territoire à même de 
l’accompagner dans l’atteinte 
des objectifs fixés par le gou-

vernement dans ce secteur. 
A la tête de l’Aménagement 
du territoire, Aggée  Matembo 
est déteminé à le booster 
en vue de contribuer au dé-
veloppement du pays. C’est 
dans ce cadre qu’il multiple 
des contacts avec pluisieurs  
acteurs intervenant dans le 
domaine pour nouer un par-

tenariat gagnant-gagnant. Plu-
sieurs projets qu’il nourrit sont 
déjà sur le point d’être concré-
tisés. Il s’agit notamment de la 
construction des jardins des 
morts, une initiative louable 
qui va, à l’en croire, alléger le 
coût des funérailles.  

Blandine Lusimana

L’Armée de résistance du 
seigneur serait responsable de 
quatre mille cinq cents 
enlèvements en plus de dix ans 
dont cent soixante-douze entre 
janvier et juin derniers.  

Les rebelles de l’Armée de ré-
sistance du seigneur de Joseph 
Kony sont accusés d’avoir per-
pétré plus de trois cents at-
taques contre des civils dans 
le nord-est de la République 
démocratique du Congo et dans 
l’est de la République centrafri-
caine, depuis le début de cette 
année. Ce groupe armé, actif 
dans les provinces congolaises 
du Haut et du Bas-Uélé, serait 
responsable de quatre mille 
cinq cents enlèvements en plus 
de dix ans dont cent soixante-
douze entre janvier et juin 2019.
Selon un rapport de l’ONG Invi-
sible children, le nombre d’en-
lèvements en territoire congo-
lais pour le premier semestre 
de l’année en cours serait en 
hausse comparé à la période 

de l’année 2018. Parmi les per-
sonnes enlevées, les adultes 
sont utilisés comme porteurs 
avant d’être relâchés tandis que 
les enfants seraient enrôlés de 
force. « Entre janvier et sep-
tembre 2019,  soixante-douze 
civils ont été tués et deux cent 
soixante-cinq autres enlevés », 
a précisé le rapport.
Côté centrafricain, le rapport 
pointe du doigt les groupes 
armés Seleka et anti-Balaka, 
particulièrement actifs dans la 
Haute-Kotto et dont les exac-
tions visent les femmes et les 
enfants. L’ONG  relève que dans 
le mois qui a suivi la signature 
de l’accord de paix avec le gou-
vernement centrafricain, en 
février 2019, il y a eu au moins 
quatre-vingt-dix-huit attaques 
contre des civils.
Le facteur qui favorise la mon-
tée de l’activité des groupes ar-
més serait la quasi-absence de 
l’autorité de l’Etat et la moindre 
présence des humanitaires.

Jeannot Kayuba 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le ministre poursuit la visite 
des administrations sous tutelle

 Le ministre Aggée Matembo suivant les explications du directeur général du Beau 

EST DE LA RDC

L’ONG Invisible 
children dénonce 
plusieurs attaques 
contre des civils

Le prestigieux prix honorifique a 
été remis au gynécologue 
congolais par le recteur de 
l’université japonaise, le 7 
octobre.  

Le Dr Denis Mukwege, lauréat du Prix 
Nobel de la paix 2018, est le troisième 
Africain à avoir reçu un doctorat hono-
ris causa  de la prestigieuse université 
de Ritsumeikan( située dans la ville 
de Kyoto), après Nelson Mandela et 
Boutros Boutros Galy, respectivement 
héros de la lutte contre l’apartheid et 
ancien secrétaire général des Nations 
unies.
Le médecin directeur de l’hôpital de 
Panzi a été récompensé pour le grand 
travail qu’il abat au service de l’huma-
nité, en prenant en charge les victimes 
des violences sexuelles.
Pour la remise de ce diplôme, l’univer-
sité Ritsumeikan s’est associée à deux 
autres institutions de renommée in-
ternationale : l’université de Tokyo et 
l’université de Kyoto, vieille de plus de 
120 ans. Cette dernière détient le mé-
rite d’avoir formé une dizaine de Prix 
Nobel, deux lauréats de la médaille de 
Fields, deux Premiers ministres japo-
nais et un ancien président taïwanais.
Après sa lecture magistrale, le Dr 
Mukwege s’est entretenu avec une 
quarantaine d’étudiants sélectionnés 
de quatre universités et de seize na-
tionalités. La discussion a été modérée 
par la vice-recteur de l’université de 
Ritsumeikan ainsi que par le profes-
seur congolais, Jean-Claude Maswana, 

enseignant à cette université.
Visite à Hiroshima
Avant la cérémonie, le Dr Denis 
Mukwege est allé, le 5 octobre, à Hiro-
shima, pour rendre hommage aux vic-
times de la bombe atomique. Il a dé-
posé une gerbe de fleurs à la mémoire 
des plus de cent quarante mille vic-
times de la bombe atomique et  adres-
sé un message de solidarité à la mairie, 
en présence du maire de la ville.
Denis Mukwege s’est ensuite rendu 
au musée du Mémorial de la paix, où 
il s’est notamment entretenu avec Sa-
dae Kasaoka, une Japonaise de 87 ans 
qui a survécu à l’explosion atomique 
lorsqu’elle avait 12 ans. Cette dernière 
a déclaré que le monde serait détruit 
si un grand nombre d’armements 
nucléaires étaient utilisés. Elle a dit 

espérer une vaste mobilisation pour 
l’élimination de ces armements, esti-
mant qu’il ne suffisait pas d’en réduire 
la quantité. Le médecin congolais a 
promis de relayer son message à la 
communauté internationale, avant de 
visiter le musée qui présente un
géorama du point d’impact et les effets 
personnels des victimes de la bombe. 
Dans le livre d’or mis à disposition 
des visiteurs, il a écrit un message en 
faveur de l’abolition des armes nu-
cléaires.
Il a été accueilli également, le 6 oc-
tobre, par la société civile japonaise à 
Hiroshima. A cette occasion, le maire 
de la ville a décrété une minute de 
silence en mémoire des victimes des 
crimes en République démocratique 
du Congo, plus particulièrement celles 

du massacre de Lemera qui s’est dé-
roulé, il y a vingt-trois ans, exacte-
ment le 6 octobre 1996.
Le doctorat honoris causa reçu le 7 
octobre au Japon renforce le nombre 
de prix décerné au Dr Mukwege sur 
le continent asiatique. Il a notamment 
reçu le Seoul Peace Prize en 2016.
Un modèle de prise en charge ré-
pliqué dans le monde
A ce jour, plus de trente distinctions 
universitaires et prix internationaux, 
dont le prestigieux Prix Sakharov en 
2014 et le Prix Nobel de la Paix en 
2018, ont été décernés au docteur De-
nis Mukwege durant les vingt années 
d’existence de l’hôpital général de ré-
férence de Panzi, qu’il a créé en 1999. 
A ce jour, cet hôpital a pris en charge 
plus de quatre-vingt-dix mille femmes 

ayant des problèmes gynécologiques, 
parmi lesquelles des victimes des vio-
lences sexuelles et celles présentant 
des invalidités uro–gynécologiques 
telles que des fistules et des prolapsus 
génitaux.
A travers la Fondation Panzi, qu’il a 
créée en 2008, le Pr Denis Mukwege 
a mis en place un modèle de prise en 
charge reposant sur quatre principaux 
services : le One stop center ou modèle 
holistique de Panzi offre gratuitement 
une prise en charge médicale et psy-
chosociale, une assistance juridique 
et judiciaire, ainsi qu’une aide vigou-
reuse à la réinsertion socioécono-
mique. Présentement, ce modèle est 
en pleine réplication dans différentes 
régions affectées par les conflits à tra-
vers le monde, notamment en Afrique, 
en Amérique latine et en Asie.
Par ailleurs, Denis Mukwege mène 
également un travail de fond pour la 
réparation morale, sociale et maté-
rielle des victimes de guerres. Ainsi, 
grâce à son plaidoyer, le Conseil de 
sécurité des Nations unies a voté la 
résolution 2467 qui consacre la créa-
tion du Fonds mondial des survivantes 
et le renforcement de la lutte contre 
l’impunité, avec un accent particulier 
sur l’obligation des auteurs de viols 
à rendre des comptes devant des ju-
ridictions spécialisées. A ce sujet, il 
appelle, d’ailleurs, à la création d’un 
tribunal spécial pour son pays.

Patrick Ndungidi

RÉCOMPENSE

L’université de Ritsumeikan décerne à Denis Mukwege  
le titre de docteur honoris causa 

Le Dr Mukwege présentant son diplôme de docteur honoris causa
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L’événement va présenter des 
créations artistiques venues des 
quatre coins du monde sur cinq 
sites de Kinshasa, du 20 octobre 
au 21 novembre. Il est organisé 
sous la direction curatoriale de 
Vitshois Mwilambwe Bondo et 
Nicolas-Patience Basabose 
Rusangiza, qui en ont présenté 
les contours au cours de la 
conférence de presse tenue dans 
les locaux de Kin ArtStudio 
(KAS), le 8 octobre.  

L’atelier du Kin ArtStudio, qui 
sert en ce moment de cadre à la 
résidence des artistes Simphiwe 
Butelezi, Pumulani (Afrique du 
Sud) et Amanie Abeid (Tan-
zanie), est l’un des sites de la 
biennale Congo. Ils y avaient été 
précédés par le Hollandais Arvid 
van der Rijt. L’Institut français 
est l’autre lieu qui accueillera 
les résidences de près d’une di-
zaine d’artistes attendus entre le 
10 et le 11 octobre. Ils seront au 
total vingt en résidence sur les 
deux sites en prévision de l’édi-
tion inaugurale de la biennale 
Congo. Situé à quelques mètres 
à peine du quartier général du 
KAS, l’Espace Bilembo est aussi 
du nombre avec l’Académie des 
Beaux-Arts et le Pavillon Luputu, 
un espace public à construire à 
Bandal.
Le thème de cette grande pre-
mière qui va s’étendre sur un 

mois est « Transition ». Un mot 
fort, évocateur et familier pour 
les Congolais, qui fait partie 
de leur vocabulaire commun, 
comme l’a souligné Vitshois Mwi-
lambwe. « Le Congo en soi ne 
vit que des transitions. Il y en 
a eu tellement : politique, so-
ciale, culturelle et artistique», 
a-t-il dit.
La biennale Congo est donc le 
lieu privilégié choisi par le KAS 
pour susciter un dialogue autour 
de cette réalité commune. L’évé-
nement fera en sorte de 
« ramener penseurs, artistes, 

architectes, designers, etc., à 
réfléchir, requestionner l’his-
toire générale du Congo par 
rapport à toutes ces transitions 
subies le long de toutes ces an-
nées ».
Cinquante-quatre artistes du 
monde attendus
Une partie de la programmation 
de ce rendez-vous international 
initial est faite de résidences croi-
sées entre artistes de la Répu-
blique démocratique du Congo et 
d’ailleurs. C’est la mise en œuvre 
d’un projet qui « était en gesta-
tion depuis très longtemps », a 

affirmé Vitshois Mwilambwe.
Il faut croire que la première ex-
position Young Congo, tenue en 
2017 mettant en exergue le tra-
vail de quelques artistes congo-
lais, avait servi de ballon d’essai. 
Le fondateur, directeur exécutif 
et artistique de KAS, a, d’ailleurs, 
fait savoir : «  Il y a sept à huit 
ans, nous pensions à la bien-
nale mais il fallait au préalable 
faire un travail de terrain avec 
la scène artistique congolaise, 
kinoise en particulier ». C’est 
donc sans étonnement qu’après 
ce travail de longue haleine fait 

en amont, le KAS s’arroge la meil-
leure part. La moitié des artistes 
attendus du 20 octobre au 21 
novembre est congolaise. Aussi, 
les débats, conférences et forma-
tions planifiés le long du festival 
vont concourir à la professionna-
lisation de leur travail.
 La biennale Congo, en vue de 
créer une vitrine pour les ar-
tistes congolais, leur offre une 
opportunité de présenter leur 
travail d’abord à leur public, cible 
principale que l’on veut porter à 
se familiariser avec l’art contem-
porain. Kinshasa aura certes la 
primeur mais le but est de por-
ter la génération émergente de 
créateurs congolais à se faire 
connaître aux niveaux national 
et international. Vécue comme 
un moment essentiel de partage, 
la biennale garde ses portes ou-
vertes aux créateurs des autres 
pays africains et autres conti-
nents. D’où la pléiade d’artistes, 
cinquante-quatre, attendus des 
cinq continents, censés y présen-
ter un large échantillon représen-
tatif de l’art contemporain. Sont 
inscrits dans cet important éven-
tail « la peinture, la sculpture, 
la photographie, l’installation, 
le cinéma et la vidéo, la perfor-
mance, l’art numérique et les 
œuvres qui ne font pas partie 
d’une catégorie définissable ».

Nioni Masela

YOUNG CONGO BIENNALE

De l’art contemporain à la portée des Kinois

 Les curateurs, leurs hôtes actuels, Simphiwe et Amanie Abeid aux extrémités 

La pluie qui s'est abattue sur la ville, le 9 
octobre, a occasionné beaucoup de 
dégâts. Un programme d’urgence à 
soumettre au gouvernement vient, 
d'ailleurs, d’être initié par le vice-Premier 
ministre en charge des Infrastructures et 
travaux publics pour financer rapidement 
les travaux de voirie dans les quartiers 
touchés.      

C’est avec consternation que les habitants de 
Mont-Ngafula, Selembao et Masina ont fait le 
constat des dégâts causés par la pluie diluvienne 
qui s’est abattue sur Kinshasa, dans la matinée 
du mercredi. Des dégâts tant humains que maté-
riels qui illustrent l’étendue des dommages dans 
une ville souffrant encore d’un déficit énorme en 
termes de voirie et de gestion du ruissellement 
des eaux de pluie. Le bilan est sans appel : cinq 
morts, sept blessés graves et une trentaine des 
maisons emportées, à en croire des sources in-
formelles.   
Dans les quartiers touchés, les habitants ont in-
vesti tôt le matin leurs communes respectives 
pour interpeller leurs bourgmestres accusés de 
nonchalance. Dans la ville haute où des têtes 
d’érosions ne cessent de progresser, l’on est 
presque réduit à l’expectative. Sans initiative ou 
presque. La lutte antiérosive amorcée à une cer-
taine époque par une équipe d’ingénieurs civils 
sur la route de Matadi, dans la périphérie est de 
Kinshasa, consistant notamment au remblayage 
de terre et à l’érection des collecteurs, a été 
curieusement interrompue. Abandonnés à leur 
triste sort, les habitants du quartier Benseke 
comptent aujourd’hui parmi les sinistrés de la 

dernière pluie. Celle-ci a endommagé l’ouvrage 
en cours de réalisation au grand désenchante-
ment des habitants impuissants devant la fugue 
impétueuse des eaux.  
Le trafic perturbé sur de nombreux axes
Les têtes d’érosion répertoriées dans ces bas 
quartiers de Kinshasa, précisément à Zamba 
Télécom, Kingu, Dumez et autres ont atteint un 
niveau tel qu’il faut une intervention énergique 
de l’Etat pour sauver ce qui peut l’être, au risque 
de tout perdre. A Masina, Kinsenso, Lingwala et 
ailleurs, il est fait état d’inondations ayant sé-
rieusement perturbé le trafic sur plusieurs axes 
routiers. Plus grave, Kinshasa risque de se cou-
per du Kongo central à cause de l’éboulement 
de terre qui s’est produit sur la route de Matadi, 
au niveau de Kimvula, à la lisière entre les deux 
provinces.
Les tensions observées le 9 octobre dans les 
quartiers sinistrés, où les habitants ont investi 
les artères pour exprimer leur ras-le-bol, consti-
tuent une sommation à l’autorité urbaine appe-
lée à réagir le plus tôt possible. Un programme 
d’urgence, dit-on, à soumettre au gouvernement, 
vient d’être initié par le vice-Premier ministre en 
charge des Infrastructures et travaux publics 
pour financer rapidement les travaux de voirie 
dans les quartiers sinistrés. Lutter contre les 
érosions, prendre en charge les eaux de ruissèle-
ment via la construction des collecteurs, rétablir 
les caniveaux ainsi que les chaussées entamées 
etc., autant des tâches que les services spéciali-
sés et sous-tutelle sont appelés à accomplir en 
un temps record. Il y a péril en la demeure. 

Alain Diasso

SINISTRE

Kinshasa entre éboulements  
de terre et inondations

L’Institut français (IF) servira de cadre à 
la projection de l’Étalon d’Or de Yennenga 
du 26e Fespaco, dans le cadre du 
lancement de la sixième édition du 
rendez-vous cinématographique prévu le 
17 octobre en soirée.  

Après le grand plébiscite du long métrage au 
Festival panafricain du cinéma et de la télé-
vision de Ouagadougou (Fespaco), en mars 
dernier, le Festival international de cinéma de 
Kinshasa (Fickin) s’offre sa grande première 
congolaise. Et, c’est à la Halle de la Gombe 
que revient le privilège d’accueillir l’ouverture 
de cette grand-messe du cinéma en présence 
du réalisateur rwandais, Joël Karekezi. Par 
ailleurs, par-delà son prestigieux statut, il est 
clair que Bimpa Production ait jeté son dévo-
lu sur «La Miséricorde de la jungle» dont le 
titre original est «The mercy of the jungle» 
aussi pour une raison évidente. « Nous avons 
choisi La miséricorde de la jungle pour 
sa proximité avec le Congo, le réalisateur 
étant d’un pays voisin traite un sujet, ra-
conte une histoire qui concerne aussi bien 
les Rwandais que les Congolais », a expliqué 
Tshoper Kabambi au Courrier de Kinshasa.
Autre chose encore, même si le directeur de 
Fickin n’y a pas fait allusion, le film a pour 
personnage principal l’acteur belge d’origine 
congolaise, Marc Zinga. Qui plus est, a reçu le 
prix de la Meilleure interprétation masculine 
campant le rôle du sergent Xavier, un héros de 
guerre rwandais.
Notons que la sixième édition de Fickin se 
tiendra du 17 au  20 octobre. En dehors de 
l’ouverture prévue sous la Grande Halle de 
l’IF, le festival va aller à la conquête de son pu-
blic visant le plus de cinéphiles possible mais 

pas que, le but étant justement de susciter un 
intérêt plus grand pour le cinéma. Itinérant 
donc, il procèdera à la projection de films dans 
différents lieux de la ville. Sauf changement 
de dernière minute, il nous revient que l’Insti-
tut national des arts et la salle Don Bosco font 
partie des sites de cette année. Quant à la pro-
grammation générale, comme pour les cinq 
précédentes éditions, elle est faite de films 
de tous les continents. Même si d’ordinaire 
elle s’appuie plus largement sur la production 
continentale et plus particulièrement sur celle 
de la RDC dont elle veille à la promotion.
Par ailleurs, à côté des projections prévues en 
salles mais également en plein air, le festival 
propose aussi des rencontres professionnelles 
entre cinéastes. C’est de cette façon qu’il fait 
en sorte de booster la pratique de la profession 
au pays en insistant au mieux sur la formation 
aux métiers du cinéma et de l’audiovisuel. 
Une série d’ateliers et conférences-débats 
auxquels peuvent également prendre part des 
cinéphiles pour certains d’entre eux.

N.M

FESTIVAL INTERNATIONAL DE CINÉMA DE KINSHASA 

«La miséricorde de la 
jungle» fait l’ouverture
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Mille cent onze lots 
supplémentaires, contenant des 
antibiotiques, des sels de 
réhydratation, de la vitamine A, 
des analgésiques, des 
antipyrétiques et d’autres 
fournitures seront acheminés 
dans les zones à risque de la 
maladie virale hautement 
contagieuse et potentiellement 
mortelle, pour soigner plus de 
cent onze mille personnes 
infectées.        

L’année dernière, l’agence onu-
sienne avait fourni plus de huit 
millions de doses de vaccin 
contre la rougeole pour les in-
terventions d’urgence mises en 
place par plusieurs organisa-
tions. En outre, elle a organisé 
la réponse à l’épidémie dans 
huit provinces durement tou-
chées, vaccinant plus d’un mil-
lion d’enfants. La plus récente 
s’est achevée le mois dernier au 
Kasaï central, où plus de deux 
cent dix mille enfants ont été 
vaccinés.
Le représentant du Fonds des 
Nations unies pour l’enfance 
(Unicef) en République dé-
mocratique du Congo (RDC), 
Edouard Beigbeder, a souligné 
que son institution lutte contre 
l’épidémie de rougeole sur deux 
fronts, à savoir prévenir les in-
fections et prévenir les décès. 

« Avec le gouvernement et 
ses principaux partenaires, 
l’Unicef a vacciné les enfants 
contre la rougeole et, en même 
temps, fourni aux centres de 
santé des médicaments qui 
traitent les symptômes et amé-
liorent les chances de survie 
des personnes déjà infec-

tées»,  a-t-il déclaré. Il a, par 
ailleurs, indiqué que l’Unicef 
est confronté à cette situation 
alarmante parce que des mil-
lions d’enfants congolais ne bé-
néficient pas de la vaccination 
de routine et n’ont pas accès 
aux soins de santé lorsqu’ils 
tombent malades. « En outre, 

la faiblesse du système de san-
té, l’insécurité, la méfiance de 
la communauté à l’égard des 
vaccins et des vaccinateurs et 
les difficultés logistiques sont 
autant de facteurs qui font 
qu’un grand nombre d’enfants 
non vaccinés courent le risque 
de contracter cette maladie », 

a-t-il relevé.
Le représentant de l’Unicef a 
plaidé pour le renforcement du 
programme de la vaccination 
afin d’éradiquer la rougeole. 
« Si nous voulons éviter des 
flambées massives de rougeole 
comme celle-ci à l’avenir, il faut 
investir massivement dans le 
renforcement du programme 
national de vaccination de la 
RDC et combler les graves la-
cunes de la couverture vacci-
nale », a averti Edouard Beig-
beder.
Depuis janvier, deux cent trois 
mille cent soixante-dix-neuf 
cas de rougeole ont été signa-
lés dans toutes les vingt-six 
provinces du pays, dont quatre 
mille décès.  Les enfants de 
moins de 5 ans représentent 
74% des infections et près de 
90% des décès. Pour assu-
rer une immunité complète et 
prévenir les épidémies de la 
rougeole, deux doses de vac-
cin contre cette maladie sont 
recommandées et, selon l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
environ 95% de la population 
doit être vaccinée. En RDC, la 
couverture vaccinale contre la 
rougeole n’était que de 57% en 
2018.

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE LA ROUGEOLE

L’Unicef achemine des kits médicaux dans les centres de santé

Un enfant vacciné est protégé contre la rougeole 
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C’est par sa résolution 40-202, du 
17 décembre 1985, que l’assem-
blée générale des Naions unies a 
décidé de faire du premier lundi du 
mois d’octobre de chaque année, 
une Journée mondiale de l’habitat. 
L’objectif est de rappeler à la com-
munauté internationale sa respon-
sabilité collective dans l’avenir de 
l’habitat humain et de l’urbanisation 
durable afin de réduire la pauvreté 
en milieu urbain.
A l’occasion, le secrétaire général 
des Nations unies, Antonio Gu-
terres, a déclaré: « Les solutions 
commencent par des mesures 
modestes que chacun et chacune 
d’entre nous peut prendre pour 
changer le mode de fonctionne-
ment de nos villes. Nous devons 
réduire la quantité de déchets 
que nous produisons et en même 
temps, commencer à considérer 
ces déchets comme des ressources 

précieuses qui peuvent être ré-
utilisées et recyclées, y compris 
pour produire de l’énergie ».
Selon l’expertise du Programme 
des Nations unies pour les établis-
sements humains (ONU-Habitat), 
cent millions de personnes ne re-
présentent que 10 % de la popula-
tion mondiale vivant dans les bidon-
villes. Et, en 2050, trois milliards de 
personnes vivront dans un taudis 
urbain si aucune action n’est entre-
prise.  « L’urbanisation durable 
est un enjeu majeur de dévelop-
pement durable  dans un monde 

où la population urbaine croît à 
un rythme exponentiel. En 1950, 
un tiers de la population mon-
diale vivait en ville », a déclaré 
l’ONU-Habitat, en ajoutant que les 
villes sont désormais les centres 
économiques, les pôles d’emplois et 
sont considérées comme les lieux 
de possibilités de réussite et de 
création de richesse. Mais, elles gé-
nèrent des situations de pauvreté, 
de pollution, des problèmes sani-
taires et de la criminalité.
« Dans beaucoup de pays en voie 
de développement, les habitants 

des bidonvilles représentent plus 
de la moitié de la population et 
n’ont pas accès l’eau potable, 
aux sanitaires et à un logement  
convenable», a conclu ONU-Habi-
tat, avant de rappeler que pour sa-
tisfaire les besoins de la population 
mondiale ces vingt-cinq prochaines 
années, il faudrait construire dans 
le monde quatre mille logements 
par mois.

Un moment de sensibiliser 
aussi la population aux effets 
négatifs des déchets 
Pour l’organisation onusienne, le 
monde doit arriver à avoir des villes 
inclusives, sûres, résilientes et du-
rables. Pour ce faire, les gouver-
nants ont intérêt à mettre sur pied 
des politiques nécessaires, capables 
de promouvoir les technologies de 
pointe pour la gestion durable des 
déchets afin de parvenir à des villes 

saines, sans déchets qui continuent 
d’avoir des effets dévastateurs sur 
le climat, la santé publique et l’en-
vironnement. Mais, pour y arriver, 
des technologies accrues sont né-
cessaires car elles disposent d’un 
potentiel considérable et peuvent 
améliorer les conditions de vie des 
individus. « Les technologies de 
pointe, telles que l’automatisa-
tion, la robotique, les véhicules 
électriques, les technologies liées 
aux énergies renouvelables, la 
biotechnologie ou l’intelligence 
artificielle peuvent transformer 
la sphère sociale, l’économie et 
l’environnement. Elles peuvent 
aussi offrir des solutions adap-
tées, novatrices, moins coûteuses, 
plus rapides et faciles à mettre 
en œuvre au quotidien les tech-
niques de gestion des déchets », 
a précisé l’ONU.

Rock Ngassakys

Au regard de l’engorgement des ju-
ridictions étatiques et la lenteur des 
procédures judiciaires qui en ré-
sulte, le trente-et-unième congrès 
des notaires d’Afrique a prôné la sé-
paration de corps par consentement 
mutuel, l’adoption nationale plénière 
et simple, la reconnaissance d’enfant 
naturel, le partage amiable en matière 
successorale, les procédures et actes 
en vue de délivrance de duplicatum 
de copie authentique de titre foncier, 
la délégation de puissance paternelle, 
la déclaration tardive de mariage en 
vue de son inscription à l’état civil, la 
déclaration de la qualité d’héritier et 
la renonciation à la succession ainsi 

que l’option successorale.
Les participants ont opté pour la 
rectification d’erreurs purement 
matérielles sur les actes d’état civil, 
l’établissement de notoriété et de ju-
gement d’hérédité. Ils ont souhaité
que soient confiés les domaines déju-
diciarisés, à titre optionnel, aux côtés 
de la voie judiciaire.
Ils ont tenu à renforcer la présence 
territoriale des notaires pour la prise 
en charge effective et de proximité 
des dossiers relatifs aux nouveaux 
domaines déjudiciarisés, afin de doter 
l’acte notarié de la force exécutoire 
sur toute l’étendue du territoire et de 
rendre obligatoire la formation des 
notaires pour garantir la qualité des 
services à rendre aux usagers et en-
fin d’élaborer un guide pratique pour 
l’harmonisation des procédures déju-
diciarisées.

Requalifier le droit d’usage sur 
les terres non-immatriculées
Les assises de Dakar se sont préoccu-
pées également des grands dossiers 
du foncier au niveau du continent. 
Les notaires ont épinglé la grande 
faiblesse des terres immatriculées, la 
valeur économique importante, les 
contentieux et l’inadaptation du sta-
tut juridique de ces terres. Face à la 
demande sociale d’intégrer les terres 
non-immatriculées dans le commerce 
juridique sans altérer les principes 
fondamentaux du système de l’imma-
triculation et la nécessité de sécuriser 
les transactions immobilières pour 
accroître les investissements, les no-
taires se proposent de requalifier le 
droit d’usage sur les terres non-im-
matriculées, en lui reconnaissant les 
caractères de cessibilité, de saisissa-
bilité et de transmissibilité.

Les participants ont prôné d’instituer 
un système allégé d’identification des 
terres non-immatriculées et de leurs 
occupants légitimes, d’instituer et 
mettre à jour de manière régulière un 
registre foncier dédié aux terres non 
immatriculées et d’étendre l’interven-
tion obligatoire du notaire aux tran-
sactions portant sur les terres non im-
matriculées, quelle que soit la nature 
du contrat ou la qualité des parties.

Nécessité d’un système d’infor-
mation moderne et sécurisé
Par rapport à l’irréversibilité de la 
révolution numérique ainsi que de 
l’adaptation des professionnels et 
des administrations publiques, les 
notaires africains ont recommandé la 
mise en place d’un système d’informa-
tion moderne et sécurisé, procurant 
notamment une répartition respon-
sable des tâches au sein de l’office 
notarial.

Ils ont préconisé aussi de combiner 
la gestion informatisée à celle sur pa-
pier, afin d’éviter toute discrimination 
et toute déshumanisation de la fonc-
tion notariale. La dématérialisation et 
la diligence du service domanial et de 
l’état-civil, y compris les procédures. 
Les notaires tiennent à renforcer leur 
collaboration avec les autorités dans 
la dématérialisation complète des ser-
vices administratifs. Ils ont adopté un 
dispositif législatif et réglementaire, 
en vue de développer la pratique de 
l’acte authentique électronique.
Le congrès veut rendre effectif le 
comité de normalisation numérique 
de l’Ohada, afin de mettre en place 
un dispositif juridique assurant le 
contrôle des documents numériques 
et la reconnaissance de la signature 
électronique. Il tient égale ment à 
renforcer les relations des acteurs de 
la profession notariale en usant du nu-
mérique.

« Ce congrès est en train de rehaus-
ser la profession de notaire, l’un 
des services judiciaires parmi les 
carrières de droit. Le notaire se sert 
d’un cadre essentiel pour la sécuri-
té juridique des actes tant pour les 
pouvoirs publics que pour la popu-
lation. Au regard de notre dédou-
blement fonctionnel, nous aidons 
les nations et ces recommandations 
feront l’objet d’une interprétation 
à travers toute l’Afrique », a com-
menté Richard Ossa, président du 
bureau notarial du département de 
Brazzaville.   
Signalons que le trente-et-unième 
congrès des notaires d’Afrique a ré-
uni les délégués venant de plusieurs 
pays : Algérie, Bénin, Burkina Faso, 
Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Ga-
bon, Guinée, Ile Maurice, Madagascar, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Séné-
gal, Tchad, Togo et Tunisie.  

Fortuné Ibara

NOTARIAT EN AFRIQUE

Le congrès de Dakar recadre l’action professionnelle 
autour de pertinentes exhortations 
Le bureau du notariat de Brazzaville a mis à la disposition de la presse, le 8 octobre, les recommandations des assises tenues 
en terre sénégalaise, du 1er au 4 octobre, reparties dans les secteurs de judiciarisation, du numérique et du foncier.

Les participants/Adiac 

 « Ce congrès est en 
train de rehausser la 
profession de notaire, 

l’un des services 
judiciaires parmi les 

carrières de droit. 
Le notaire se sert 

d’un cadre essentiel 
pour la sécurité 
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tant pour les pouvoirs 

publics que pour la 
population. Au regard 

de notre dédoublement 
fonctionnel, nous 
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JOURNÉE INTERNATIONALE DE L’HABITAT

L’édition 2019 a insisté sur le droit  
pour la population à un logement adéquat 
L’événement a été célébré, le 7 octobre, avec un accent particulier sur le droit fondamental de tous d’avoir une habitation 
convenable et vivre dans un environnement sain.   

« Dans beaucoup de pays en voie de 
développement, les habitants des bidonvilles 

représentent plus de la moitié de la population 
et n’ont pas accès l’eau potable, aux sanitaires 

et à un logement  convenable »
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Depuis 2016, le Marathon Day ras-
semble les collaborateurs de toutes 
les filiales du Groupe Bolloré à travers 
le monde, le même jour à la même 
heure. Cette année, ils sont 810 à avoir 
parcouru les 5 km de la course au 
Congo. Des collaborateurs de Bolloré 
Transport & Logistics, Congo Terminal, 
Terminal du Bassin du Congo, Blue-
congo, Havas Médias, GVA, Canal + et 
Canal Olympia. Pour chaque inscrip-
tion, trois euros sont reversés à une 
association. Le Groupe qui soutient au 
quotidien la jeunesse à travers ses 
actions mécénales, a choisi cette 
année de soutenir l’association SOS 
Villages d’Enfants, comme l’an dernier.
SOS Villages d’Enfants accompagne, 
depuis plus de 60 ans, des frères et 
sœurs dont la situation familiale 

nécessite leur placement. Elle permet 
aux fratries de grandir ensemble dans 
un cadre de vie de type familial, en s’ap-
puyant sur une relation éducative et 
affective durable, nouée avec une édu-
catrice familiale (« mère SOS »). 
Au-delà de sa mission d’accueil d’en-
fants, elle développe aussi des pro-
grammes pour favoriser l’accès à 
l’éducation, à la formation profession-
nelle et à la santé. Elle mène également 
des actions de renforcement des 
familles et de prévention de l’abandon. 
En marge du Marathon Day, une action 
sociétale a été organisée au profit des 
orphelins. M. Christophe PUJALTE, 
Directeur Régional de Bolloré Trans-
port & Logistics, en compagnie de ses 
collaborateurs, a offert des kits sco-
laires aux pensionnaires du Centre 

d’accueil des mineurs (CAM) de Mvou-
mvou à Pointe-Noire. C’est aussi le cas 
à Brazzaville où les pensionnaires de 
l’orphelinat Yamba Ngai au Plateaux 
des 15 ans ont également bénéficié 
des kits scolaires.
Pour M. Christophe PUJALTE « ces dons 
organisés à Brazzaville et Pointe-Noire 
témoignent de notre volonté d’accom-
pagner l’apprentissage de la jeunesse 
pour une autonomisation réussie. »

À propos de Bolloré Transport & 
Logistics 
Bolloré Transport & Logistics s’engage 
durablement aux côtés du Congo. L’en-
treprise investit dans de nouvelles 
solutions logistiques multimodales 
pour satisfaire aux besoins des clients 
et participer au développement éco-

nomique du pays. Présente sur toutes 
les étapes de la chaîne logistique, elle 
a développé les corridors dans tout le 
Bassin du Congo avec des solutions 
innovantes comme le BLD. Faisant par-
tie des 500 plus grands groupes inter-
nationaux avec plus de 50 ans de pré-
sence au Congo, l’expertise et 
l’engagement de ses 1 500 collabora-
teurs dont 99% sont congolais lui pro-
cure un atout considérable pour 
répondre à toutes vos demandes à tra-
vers tout le pays et partout dans 
monde.

Contact presse :
MAGINOT Ghislain
Tél. +242 05 775 02 10 
Mail : ghislain.maginot@bollore.com

Le groupe Bolloré participe à la 4e édition du Marathon Day en faveur  
de l’association Sos villages d’enfants
17 405 collaborateurs de Bolloré Transport & Logistics ont participé ce jeudi 26 septembre 2019 à la 4e édition du Marathon Day. Cet événement sportif interne créé à l’initiative 
de Cyrille Bolloré, Président-directeur général du Groupe Bolloré, permet de récolter chaque année des fonds pour une association caritative.

Au sortir des travaux, les parti-
cipants ont formulé quelques re-
commandations qui visent, entre 
autres, à améliorer la collecte des 
données sur les catastrophes et les 
rendre disponibles à travers des 
bases de données nationales sur 
les sinistres, à identifier les moyens 
efficaces permettant aux parties 
prenantes de créer des opportu-
nités pour une participation active 
des communautés à la prévention 
des catastrophes. Les parlemen-
taires dudit réseau ont également 
prévu d’encourager les approches 
fondées sur la nature et les écosys-
tèmes, dans le cadre de l’élabora-

tion des stratégies définies.
Par ailleurs, les participants à cette 
rencontre ont évoqué la nécessité 
pour le Reparc de bénéficier des 
appuis techniques et financiers 
conséquents de la part des parte-
naires. Ce qui facilitera le partage 
des idées concrètes sur la manière 
dont l’UNDRR et l’Union interpar-
lementaire (UIP) peuvent les aider 
à mettre en œuvre le cadre de Sen-
dai, son implication dans le chan-
tier d’élaboration par l’UNDRR de 
la liste de contrôle et des éléments 
indicatifs à l’attention des parle-
mentaires ; le soutien du renforce-
ment des capacités de ses membres 

en matière de compréhension des 
risques de catastrophes. C’est aussi 
pour permettre la prise en charge 
de la participation des membres du 
Reparc aux rencontres onusiennes 
sur les changements climatiques, 
notamment la Cop25 prévue au 
Chili, en décembre prochain, et 
aux plates-formes régionales de 
l’UNDRR prévues en 2020.
Notons que le Congo a été repré-
senté à cette rencontre par le dé-
puté Blaise Ambetto, deuxième 
vice-président de la commission 
Plan et aménagement du territoire, 
membre du Reparc.

 Rominique Makaya

« Je compte sur chacun d’entre vous pour réunir les financements 
nécessaires pour donner au Fonds mondial les moyens de soute-
nir les pays les plus touchés » par les trois pandémies, a déclaré 
la ministre à l’ouverture, à Lyon (centre-est de la France), d’une 
conférence de refinancement du Fonds pour la période 2020-2022.
« Nous sommes réunis pour envoyer un signal fort. Un signal col-
lectif, universel et ambitieux », a poursuivi Agnès Buzyn, alors que 
l’objectif de financement, fixé à quatorze milliards de dollars (12,75 
mds euros), pourrait ne pas être atteint.
L’association de lutte contre le sida ( Aides) a assuré que ce plan-
cher n’était « pas atteignable » à ce jour, estimant qu’il manque de 
deux cents à cinq cents millions de dollars (180 à 450 M euros).
Un collectif de douze organisations de la société civile, dont Aides, 
Oxfam, Solidarité sida ou Sidaction, a ensuite appelé, dans un com-
muniqué, à « une augmentation de la contribution française d’au 
moins 25% ». L’Élysée a admis que le montant total pourrait être 
inférieur à cette somme.
«Nous tous, États, entreprises, chercheurs, ONG, citoyens, avons 
aujourd’hui la responsabilité d’intensifier nos investissements », a 
exhorté Agnès Buzyn, rappelant que « la France est le deuxième 
donateur historique (du Fonds) avec plus de 4,6 milliards d’euros 
de dons cumulés ».
Créé en 2002, le Fonds mondial est un partenariat original entre 
États, société civile, secteur privé et malades. Ses fonds vont pour 
moitié à la lutte contre le sida et pour moitié au paludisme et la tu-
berculose. Son objectif est d’éradiquer ces pandémies d’ici à 2030.
Dans son dernier rapport, en septembre, l’organisme revendiquait 
trente-deux millions de vies sauvées depuis sa création, mais aver-
tissait de « nouvelles menaces » mettant en péril ses objectifs : « 
La stagnation des financements » mais aussi le développement de 
« la résistance aux médicaments » contre le paludisme et la tuber-
culose.

 Nestor N’Gampoula et AFP

FONDS MONDIAL ANTI-SIDA

La France réclame « un signal fort » 
aux contributeurs
La ministre française de la Santé, Agnès Buzyn, a 
exhorté, le 9 octobre, les contributeurs du Fonds 
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme à « intensifier » leur engagement 
pour « envoyer un signal fort et ambitieux ».  

Les parlementaires du Reparc 

AFRIQUE CENTRALE

Les parlementaires veulent améliorer  
la gestion des catastrophes 
Le Réseau des parlementaires pour la résilience aux catastrophes en 
Afrique centrale (Reparc) sort de sa quatrième réunion annuelle, tenue 
récemment à Kinshasa, en République démocratique du Congo.
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12 octobre 2016  
– 12 octobre 2019
Claude Abraham Milandou
Tu avais encore beaucoup à 
donner à ta chère épouse et 
tes enfants ; tes parents 
(papa, oncles, tantes, frères 
et sœurs, cousins et cou-
sines, neveux et nièces) ; à tes 
collègues du CRPI, à tes 
camarades du Parti congolais 
du travail  et ceux du Comité central, à tes collègues de l’Assem-
blée nationale ; à tes camarades de l’Internationale socialiste ; à 
tes collaborateurs de Said & Marion. 
Et pourtant, Dieu, le père Tout-Puissant et miséricordieux en a 
décidé autrement, de te rappeler à lui, le 12 octobre 2016, au 
cours de ce vol Air France reliant Pointe-Noire à Paris. Tu as rejoint 
la maison du Père dans le silence et la douceur sans crier gare.
Que Dieu soit loué et glorifié pour ce que tu as été pour lui sur 
cette terre des hommes et pour ce que tu as été pour toutes les 
personnes qui t’ont connu avec tes qualités mais aussi avec  tes 
faiblesses et tes manquements.
On ne t’a pas oublié « Gras double» et on ne t’oubliera pas.
Que ton âme repose en paix.
Que tous ceux et celles qui l’ont connu aient une pensée pieuse 
pour lui.
Messes demandées :
A Brazzaville :
•Paroisse Saint-François : samedi 12 octobre 2019 à 18h00
•Paroisse Jésus-Ressuscité et de la Divine Miséricorde : dimanche 
13 octobre 2019 à 17h00
A Pointe Noire :
•Paroisse Notre-Dame : samedi 12 octobre 2019 à 18h30
•Paroisse Saint- Jean-Bosco : dimanche 13 octobre 2019 à 11h00
Pour la famille
Ambroise Urbain Foutou

IN MEMORIAM

Divisé en sept parties, ce code 
met en exergue les règles de 
conduite, les obligations par-
ticulières dans la conduite de 
l’enquête pour la manifesta-
tion de la vérité, notamment 
sur les cas de violation des 
droits de l’homme…
Valère Gabriel Eteka-Yemet 
a salué la dynamique de coo-
pération instaurée entre les 
commissions des droits de 
l’homme des deux Congo.  
Cette coopération se fonde 

pour l’heure sur le partage des 
informations et d’expériences 
utiles pour aider le Congo à 
accéder au statut A qui lui per-
mettra de bénéficier de plu-
sieurs droits au concert des 
nations en matière des droits 
de l’homme. C’est le sens du 
combat que mène aujourd’hui 
les dirigeants de la CNDH. « 
Nous sommes simplement 
observateurs au concert des 

nations. Notre but est donc 
d’atteindre le statut A. Il y a 
beaucoup de critères à rem-
plir et nous travaillons pour 
y arriver », a déclaré Valère 
Gabriel Eteka-Yemet qui sou-
haite profiter de l’expérience 
de la RDC.
En rappel, au mois d’août 
dernier, le président de la 
Commission nationale des 
droits de l’homme de la 

RDC, Mwamba Mushikonke 
Mwamus, avait effectué le dé-
placement de Brazzaville pour 
définir les axes de coopération 
entre les deux parties concer-
nant la promotion et la dé-
fense des droits de l’homme. 
Lors de la présentation du 
Code d’éthique et de bonne 
conduite de l’enquêteur de la 
RDC, le Bureau conjoint des 
nations unies aux droits de 

l’homme, le représentant de 
la procureure générale de la 
Cour pénale internationale, 
l’ambassadeur de France dans 
le pays étaient de la partie. 
La rencontre a sans nul doute 
permis au Congo d’apprendre 
aux côtés des instances suffi-
samment outillées en la ma-
tière.

 Rominique Makaya

 Les autorités ayant pris part à la présentation du Code d’éthique à kinshasa 

COOPÉRATION 

Kinshasa et Brazzaville multiplient  
les échanges sur les droits de l’homme
Pour se faire une idée et profiter de l’expérience de la République démocratique du Congo (RDC), classée dans la catégorie A en 
matière des droits de l’homme, le président de la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH) du Congo, Valère Gabriel 
Eteka-Yemet, a pris part à l’atelier de présentation du Code d’éthique et de bonne conduite de l’enquêteur, organisé à Kinshasa.

« Nous sommes 
simplement 

observateurs au 
concert des nations. 
Notre but est donc 

d’atteindre le statut 
A. Il y a beaucoup 

de critères à 
remplir et nous 

travaillons pour y 
arriver »,
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Le Bénin, longtemps considéré 
comme un modèle de démocra-
tie, traverse une période diffi-
cile depuis les législatives du 28 
avril, auxquelles l’opposition n’a 
pas été autorisée à participer. 
Les manifestations populaires 
qui ont suivi et leur violente 
répression ont fait une dizaine 
de morts par balle. Mais la main 
tendue du pouvoir, qui avait 
promis dès le mois de mai de 
rassembler les différents cou-
rants politiques après des se-
maines de tensions, est vue par 
beaucoup comme un « non-évé-
nement ».
Si le contenu de cette rencontre 
reste flou, le gouvernement a 
été clair : il ne s’agit « en aucun 
cas » d’une nouvelle « Confé-
rence nationale » comme celle 
de 1990, qui avait mis fin au ré-
gime communiste de Mathieu 
Kérékou et insufflé un vent 
démocratique dans le reste de 
l’Afrique francophone.
« C’est un dialogue politique 
pour résoudre des problèmes 
spécifiques et purement poli-

tiques. Ce dialogue ne postule 
pas qu’on débatte de ces ques-
tions devant la nation et que 
tout le monde s’y invite. La 
politique et les réajustements 
politiques ne sont pas l’affaire 
de la société civile ni du clergé 
», a déclaré lundi à la presse le 
ministre de la Communication, 
Alain Orounla.
Neuf partis ont été invités à 
prendre part au dialogue, mais 
uniquement ceux qui ont été 
reconnus officiellement par le 
gouvernement, dont beaucoup 
de satellites de la majorité pré-
sidentielle.
Ni l’Union sociale libérale de 
l’homme d’affaires Sébastien 
Ajavon, aujourd’hui exilé en 
France, ni Restaurer l’espoir, de 
l’ancien ministre de la Défense, 
Candide Azannaï, n’ont rempli 
les conditions légales posées 
par le gouvernement. « On ne 
peut rien attendre de ce dia-
logue (...) L’initiative du chef 
de l’Etat est une initiative d’ex-
clusion. De nombreux grands 
partis n’ont pas été convoqués 

», a dénoncé le secrétaire gé-
néral de Restaurer l’espoir, Guy 
Mitopkè, assurant que son par-
ti remplit pourtant « toutes les 
conditions en tant que forma-
tion politique ».
Et de déclarer à l’AFP : « Pour 
un dialogue, il faut un média-
teur impartial et que les camps 
antagoniques aient l’arbitrage 
nécessaire, ce qui n’est pas le 
cas. Il faut aussi que les déci-
sions qui seront prises soient 
exécutoires, ce qui n’est pas le 
cas ».

« Assécher les opposants »
Autre poids lourd de l’opposi-
tion, le parti de l’ex-président 
Thomas Boni Yayi - qui avait 
quitté Cotonou fin juin après 
le siège de son domicile par 
les forces de l’ordre durant les 
violences post-électorales -, a 
accepté le principe du dialogue, 
mais a posé des conditions.
« Nous voulons participer au 
dialogue politique, mais nous 
demandons au chef de l’Etat de 
revoir certaines choses parce 

que nous avons des gens à l’ex-
térieur fuyant le régime (...) 
des gens qui sont en prison », a 
expliqué à l’AFP Paul Hounkpè, 
secrétaire exécutif de Forces 
cauris pour un Bénin immer-
gent. « Nous lui demandons 
de libérer les prisonniers et de 
laisser rentrer les exilés », a-t-il 
ajouté.
Paul Hounkpè plaide aussi pour 
que « le dialogue aboutisse à 
la reprise des élections législa-
tives » avec des candidats d’op-
position.
De nombreux observateurs 
locaux et internationaux dé-
noncent régulièrement un tour-
nant autoritaire du président 
Talon. Depuis son élection en 
avril 2016, son gouvernement a 
adopté plusieurs mesures inter-
disant ou restreignant le droit 
de grève et de rassemblement 
public.
La majorité de ses opposants a 
fait face à de graves ennuis ju-
diciaires, à commencer par ses 
principaux rivaux à la dernière 
présidentielle, en exil, qui ont 

écopé de lourdes peines.
En octobre 2018, Sébastien 
Ajavon a ainsi été condamné 
par un tribunal spécial à vingt 
ans de prison pour trafic de co-
caïne, tandis que Lionel Zinsou, 
arrivé second, a été condamné 
début août à cinq ans d’inéligi-
bilité et six mois d’emprisonne-
ment avec sursis pour usage de 
faux documents.
Pour Vincent Foly, éditorialiste 
et directeur de publication du 
quotidien d’opposition La Nou-
velle Tribune, le chef de l’Etat 
cherche avant tout à « redorer 
son image et calmer les inquié-
tudes des investisseurs exté-
rieurs car le Bénin se trouve 
dans une situation économique 
difficile », estimant: « En réali-
té, le président Talon continue 
à miser sur l’assèchement des 
ressources des opposants », 
avant les élections locales de 
mars 2020, et surtout la pré-
sidentielle de 2021.

 Josiane Mambou Loukoula 
et AFP

BÉNIN

Un dialogue politique non inclusif
Après des mois de crise politique dans le pays, la rencontre voulue par le président Patrice Talon, accusé de dérive autoritaire, 
se tiendra du 10 au 12 octobre en l’absence des principaux partis de l’opposition et de la société civile.

La taxation des géants du numérique 
et des multinationales constitue un 
enjeu majeur pour adapter la fiscalité 
mondiale à la numérisation de l’écono-
mie de ces dernières décennies, afin 
que les Etats puissent percevoir des 
taxes même si les groupes ne sont pas 
physiquement présents sur leur terri-
toire.
Le secrétaire général de l’Organisation 
de coopération et de développement 
économique (OCDE), Angel Gurria, 
qui présentera « l’approche unifiée » 
lors du G20 Finances qui se tiendra à 
Washington, le 18 octobre, espère que 
les présentes négociations vont abou-
tir à de bons résultats. « Nous nous 
rapprochons de notre but suprême 
: que toutes les multinationales 
paient la part qui leur correspond », 
a-t-il affirmé dans un communiqué.
Ouvertes en janvier, après plusieurs 
années d’atermoiements, les discus-

sions au sein de l’OCDE étaient à 
nouveau bloquées par la présence, 
sur la table, de trois positions diver-
gentes et « concurrentes » issues de 
la Grande-Bretagne, des Etats-Unis et 
de l’Inde. Une situation qui a poussé 
l’organisation à chercher le compro-
mis, en présentant sa propre « ap-
proche unifiée » mise sur la table des 
négociations.
« Si le G20 et les autres pays ac-
ceptent de négocier sur cette base, 
nous pourrions avancer assez vite 
vers un accord politique », a affir-
mé Pascal Saint-Amans, directeur du 
Centre de politique et d’administra-
tion fiscales de l’OCDE, ajoutant: « Si 
nous sommes capables de faire en 
sorte qu’il y ait une vraie négocia-
tion, un accord politique pourrait 
être conclu, pourquoi pas en jan-
vier, même si ça me paraît trop am-
bitieux, mais assurément en juin ».

A ces négociations, auxquelles parti-
cipent cent trente-quatre pays, la pro-
position de l’institution internationale 
se fonde sur trois piliers: le premier 
délimite le champ d’application de la 
nouvelle taxe; le deuxième prévoit 
un système pour déterminer, si oui 
ou non, un pays pourra imposer une 
multinationale, en fonction du chiffre 
d’affaires de l’entreprise. Enfin, la 
troissième proposition fixe la « garan-
tie juridique » pour les multinationales 
avec un mécanisme d’arbitrage en cas 
de litige entre Etats et grands groupes, 
afin d’éviter une double imposition.
L’OCDE estime qu’avec les négocia-
tions actuelles, les pays dits de marché 
et les pays en développement seraient 
les gagnants de cette réforme fiscale 
et les perdants seraient les paradis 
fiscaux qui hébergent les sièges so-
ciaux des multinationales.  

Nestor N’Gampoula

Le continent africain est le plus exposé en 
matière de cybercriminalité, a déploré un 
spécialiste du numérique au quatrième 
Africa cybersecurity conference (ACC) 
tenu à Abidjan, en Côte d’Ivoire.  

« L’Afrique est le continent le plus ex-
posé à la cybercriminalité. Le taux 
de vulnérabilité des infrastructures 
numériques est de 83 %, laissant une 
porte ouverte pour pourvoir infecter 
les équipements », a déclaré James 
Claude, président-directeur général 
de Global voice group, qui fournit des 

solutions numériques à des agences 
de régulation, des banques centrales, 
en particulier en Afrique. Pour lui, 
l’Afrique doit « investir considéra-
blement dans la cybersécurité si elle 
veut aborder sereinement la qua-
trième révolution industrielle ». La 
« cybersécurité est incontournable 
pour les quatre cents millions d’uti-
lisateurs de téléphones mobiles en 
Afrique ».
En Afrique subsaharienne, plus de 10 
% des transactions se font par transfert 
ou paiement sur téléphones portables. 
Six cent cinquante millions de dollars 

au Nigeria et deux cent cinquante mil-
lions de dollars au Kenya, selon les 
chiffres officiels fournis lors de la ren-
contre. «C’est un phénomène impor-
tant. C’est une menace qui peut frei-
ner le développement de l’économie 
numérique en Afrique » , a martelé 
James Claude.
Les participants ont insisté sur le rôle 
que devrait «jouer l’État pour booster 
l’investissement dans la formation des 
jeunes et la création d’universités « 
dans ce domaine.

Noël Ndong

« La sécurité du pays est la préoccupation numéro un des autorités 
burkinabè, et c’est aussi la nôtre, puisque nous sommes des parte-
naires », a indiqué le diplomate français, qui a été reçu en audience, le 8 
octobre, par le ministre burkinabè de la Sécurité, Ousséni Compaoré.
Le diplomate a parlé de la nécessité de renforcer la coopération bila-
térale, notamment celle des capacités opérationnelles des forces de 
défense et de sécurité dans leur lutte contre les djihadistes.
La consolidation de la coopération franco-burkinabè dans la lutte 
contre le terrorisme est toujours saluée par la population, au mo-
ment où son pays est confronté depuis avril 2015 à une montée des 
attaques terroristes, qui ont déjà fait plus de cinq cents morts, deux 
cent quatre-vingt mille déplacés et provoqué une crise humanitaire.
Le 7 octobre, et selon plusieurs sources, au moins huit personnes ont 
été tuées dans une attaque perpétrée par des individus armés non 
identifiés dans le village de Bouna, situé dans la province du Loroum, 
au nord du Burkina Faso.
Le 28 septembre dernier, une attaque djihadiste avait causé la mort 
à dix-sept personnes dans le nord du pays, dont un militaire. D’après 
des sources sécuritaires, des hommes venus à bord de motos (une 
vingtaine), le même jour dans la matinée, avaient ouvert le feu sur 
le village de Komsilga, dans la commune de Zimtanga (province du 
Bam), tuant neuf personnes parmi les habitants. Les insurgés avaient 
même incendié des boutiques. Puis, dans la soirée, aux environs de 
18 heures, des individus armés avaient également attaqué le village 
de Déneon, toujours dans la commune de Zimtanga, tuant sept per-
sonnes.
A ce jour, plus de cinq cent quatre-vingt-cinq personnes ont été 
tuées depuis 2015, en particulier dans le nord-est. Une crise huma-
nitaire s’en est suivie avec près de trois cent mille déplacés qui ont 
fui cette partie du pays pour se réfugier plus au sud où la pression 
djihadiste est moins forte. La situation du pays s’est de plus en plus 
dégradée du fait des violences intercommunautaires ayant débouché 
sur la fermeture d’environ deux mille écoles.
Du fait de la dégradation de la situation sécuritaire, l’état d’urgence et un 
couvre-feu ont été décrétés dans plusieurs régions du pays, et l’armée bur-
kinabè continue de multiplier ses opérations antiterroristes.

N.N’G.

RÉFORME FISCALE

L’OCDE relance les négociations
Les discussions sur l’imposition et celle des multinationales, qui butaient sur des positions divergentes au 
sein de l’organisation, ont été relancées, le 9 octobre. Il s’agira de présenter une « approche unifiée », afin 
d’obtenir un « accord politique » avec les Etats dans les meilleurs délais, notamment d’ici à juin.

CYBERCRIMINALITÉ 

L’Afrique de plus en plus vulnérable

BURKINA FASO

Paris préoccupé par la situation 
sécuritaire dans le pays
L’ambassadeur de France, Luc Hallade, n’a pas caché son inquiétude 
du fait des derniers développements de la situation dans le pays, 
marquée par la recrudescence des attaques terroristes.
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L’initiative peut paraître ambitieuse 
mais son concept provient d’un per-
sonnage très souvent porteur de 
projets socio-culturels tels celui sur 
l’éducation avec « la mise en place des 
marelles pour aider les enfants à ap-
prendre ».
Et pourtant, l’idée fait son chemin car, 
depuis le 17 juillet dernier, par cour-
rier, Dominique Bussereau, président 
de l’Assemblée des départements de 
France, a sensibilisé l’ensemble des 
présidents des conseils départemen-
taux à l’initiative prise par l’association 
« 1 million d’arbres ». Créée en 2017 
par Jean-Paul Wabotaï, à Montpellier, 
cette association a pour but de valori-
ser la forêt et les arbres.
Face aux défis climatique et écolo-
gique auxquels la planète est confron-
tée, l’association « 1 million d’arbres » 
considère qu’il est temps de se mettre 
à l’action et a lancé, pour ce faire, à 
l’occasion de son cinquième festival, 
une initiative consistant à ce que soient 
plantés, en France, un million d’arbres  
du 1er au 30 novembre prochain.
Le succès de l’opération tient à l’enga-
gement du plus grand nombre. Ainsi, 
cette association invite chaque acteur, 
institution, groupement écologique, 
et chaque personne concernée par le 
changement climatique à œuvrer dans 
ce but.
Cette action visible d’impact rapide a 
été qualifiée par les initiateurs de « Pro-
jet citoyen du XXIe siècle » apportant 
une réponse concrète au changement 
climatique. Cet événement national 
est déjà soutenu par l’Assemblée des 
départements de France et par trois 

départements : l’Hérault, la Sarthe et 
le Haut-Rhin, qui se sont d’ores et déjà 
inscrits dans cette démarche d’intérêt 
général en devenant partenaires insti-
tutionnels de cette initiative.
Ce festival, organisé par l’association 
« 1 million d’arbres » en partenariat 
avec la mairie de Montpellier, et par-
rainé par Roberto Savio, journaliste 
international et militant des causes 
écologiques, souhaite répondre à plu-
sieurs objectifs majeurs. Entre autres, 
il est question de sensibiliser le grand 
public aux enjeux liés au changement 
climatique, à la préservation et la valo-
risation des arbres et des forêts ; créer 
un relais entre les villes de France 
ayant comme point de départ Mont-
pellier, ville pilote et innovante, grâce 
à la plantation de ces arbres ; soutenir 
et accompagner les projets de reboise-
ment en France ; animer des ateliers 
scolaires autour du changement clima-
tique ou cultiver l’esprit de la coopé-
ration internationale et du développe-
ment durable.
Projet d’intérêt général, innovant et à 
but éducatif, cette initiative souhaite 
fédérer, autour d’une action commune 
symbolisée par la plantation annuelle 
d’un million d’arbres, les différentes 
institutions participantes et les ci-
toyens. « L’heure du changement a 
sonné », a souligné Jean-Paul Wabotaï. 
« Planter des arbres est la solution 
la plus noble pour la survie de la 
planète. Contribuez, vous aussi, à 
laisser un monde meilleur pour les 
enfants de demain ! », sollicite le pré-
sident de l’association.

 Marie Alfred Ngoma

« Les tensions commerciales ont accru 
l’incertitude, ce qui a soudainement di-
minué les investissements », estime, par 
exemple, l’économiste en chef de la Banque 
mondiale, Pinelopi Koujianou Goldberg. 
L’économiste greco-américaine pense que la 
diminution « significative » de ces investisse-
ments est d’autant plus problématique que 
ceux-ci ne s’étaient « jamais vraiment re-
dressés après la crise financière » de 2008. 
Si cette tendance se poursuit, « certains 
pays ne parviendront jamais à sortir de 
la pauvreté », prévient-elle, ajoutant que de 
cette façon, « des pays qui avaient réussi 
à s’extirper de la pauvreté, aujourd’hui 
considérés comme économies à revenus 
intermédiaires, pourraient regresser ». Et 
sans croissance, les gens resteront englués 
dans la pauvreté, condamnés à survivre avec 
moins de 5,5 dollars par jour.
Reconnaissant que de nombreux écono-
mistes avaient sous-estimé les répercussions 
de la guerre commerciale entre les Etats-
Unis et la Chine lancée en mars 2018, Pine-
lopi Koujianou Goldberg a dit : « Nous étions 
nombreux à penser que les tensions commer-
ciales étaient un phénomène temporaire et 
qu’elles auraient déjà disparu aujourd’hui ». 
Au contraire, ces tensions ont « dégénéré » 
au fil du temps et personne ne sait comment 
elles vont se terminer, a-t-elle déploré.
La Banque mondiale a rendu public, le 8 oc-
tobre, un rapport dans lequel elle évoque les 
conséquences néfastes de la guerre commer-
ciale actuelle. Le texte note que si le conflit 
commercial venait à s’aggraver et à saper en-
core davantage la confiance, « les effets sur la 
croissance mondiale et la pauvreté pourraient 
être considérables ». L’institution ajoute : « 
Plus de trente millions de personnes pour-
raient sombrer dans la pauvreté et le revenu 
mondial pourrait chuter, jusqu’à mille quatre 
cents milliards de dollars ».
Tenant compte de cette réalité des faits, 

Pinelopi Koujianou Goldberg rappelle l’im-
portance des chaînes de production décen-
tralisées qui ont contribué ces dernières 
décennies à transformer les économies des 
pays les plus pauvres. L’économiste a évoqué 
cette idée parce que ces chaînes permettent, 
selon elle, « aux pays pauvres de se spé-
cialiser dans la fabrication d’un produit 
spécifique (une pièce détachée automo-
bile, par exemple) et de s’enrichir sans 
avoir à construire des industries entières 
en partant du néant ».  Elle estime que 
« tous les pays ont beaucoup à gagner en 
accélérant les réformes pour accroître le 
commerce international ». Dans ce même 
ordre d’idées, Pinelopi Koujianou Goldberg 
préconise des mesures simples pour faciliter 
les échanges en améliorant, par exemple, la 
logistique douanière. Ceci, afin de s’assurer 
que « les produits ne restent pas bloqués d’un 
côté de la frontière » pendant des jours voire 
des semaines, selon elle.
Elle s’est, en outre, appesantie sur les effets 
néfastes du commerce international sur l’en-
vironnement, reconnaissant que cela entraîne 
une augmentation des émissions de dioxyde 
de carbone provenant des transports et un 
excès de déchets - en particulier dans les do-
maines de l’électronique et des plastiques - 
provenant de l’emballage des marchandises.
Parlant du cas particulier des pays en déve-
loppement, elle a dit qu’« il est beaucoup 
plus défendable de donner la priorité à 
l’élimination de l’extrême pauvreté qu’au 
coût de l’emballage associé aux chaînes de 
valeur mondiales ». Et de noter que le com-
merce « a aussi des effets bénéfiques pour 
l’environnement ».
Pour cette économiste, « les pays plus 
avancés ont la responsabilité de prendre 
des initiatives avant de demander aux 
pays en développement de leur emboîter 
le pas ».

Nestor N’Gampoula

COMMERCE

Les conflits compromettent  
le développement des pays émergents
Plusieurs experts soutiennent que les guerres commerciales, 
dont celle déclenchée l’an dernier contre la Chine par le 
président américain, Donald Trump, restreignent la capacité des 
pays pauvres à s’extirper de cet état. 

ENVIRONNEMENT

Une association se propose de planter un 
million d’arbres en France
Le projet est porté par l’artiste Jean-Paul Wabotaï, 
natif du Congo démocratique, qui envisage sa mise en 
exécution  tout le mois de novembre. 

Doless Oviebo, le président de l’AS 
Vegas, l’a rappelé au cours de l’as-
semblée générale du club tenue, le 
6 octobre, à Brazzaville.
 « L’échec de la saison dernière  
était amer face à Olympique club 
de Brazzaville. Nous n’avons pas 
pu jouer le play-off national à 
cause d’un petit écart d’un point 
qui a fait son bonheur.  Pour la 
saison qui commence, nos ambi-
tions restent les mêmes. Car l’AS 
Vegas, son but est de se retrouver 
demain  au niveau de l’élite et 
puis aller plus loin à la Coupe du 
Congo», a expliqué le président de 
l’équipe.
L’exploit réalisé par ses protégés 
contre le Club athlétique renais-
sance aiglons, lors de la Coupe du 
Congo, avant d’être éliminer par les 
Diables noirs, lui a donné des ailes 
face au défi qui se présente devant 
son équipe.
Au cours de leurs retouvailles, du 
6 octobre, les dirigeants ont beau-

coup insisté sur le recrutement des 
joueurs à des postes clés. Selon lui, 
le secret pour accéder à l’élite se 
trouve dans le recrutement et les 
moyens.
« On eu les départs des jeunes 
dans les clubs de la place, ain-
si que de l’autre côté de Libre-
ville, même si celui qui était à 
Coton sport a jugé bon de reve-
nir jouer pour les Diables noirs. 
Nous avons l’attaque à renforcer 
par rapport à nos exigences de 
cette saison et au niveau de la 
défense centrale. Au milieu, on 
fait confiance aux mêmes jeunes 
pour qu’ils puissent encore avoir 
plus de la maturité », a-t-il com-
menté.
Dans le volet recrutement, l’AS Ve-
gas veut s’appuyer sur sa politique 
de placement des jeunes joueurs à 
l’étranger pour attirer les meilleurs 
à s’intéresser à l’équipe.
« C’est vrai que nous n’avons 
pas autant de moyens finan-

ciers. Mais avec notre politique 
d’accompagner les jeunes foot-
balleurs congolais pour aller 
voir ailleurs, nous permettra de 
mettre quelques exigences et des 
propositions pour les attirer à  ve-
nir faire des tests de recrutement 
chez nous.  Nous pensons tirer les 
anciens champions vers nous et 

par rapport à leur CV et trouver 
des solutions pour eux», a estimé 
Doless Oviebo, dont l’équipe est à la 
recherche d’un entraîneur principal 
pour remplacer celui qui est parti. 
Pour l’instant, l’équipe a débuté les 
entraînements, le 7 octobre, avec 
l’adjoint, un ancien joueur du club. 
L’AS Vegas ne compte pas seule-
ment sur l’équipe qui joue en ligue 
2. Les dirigeants ont aussi décidé 
d’appuyer  les catégories des pous-
sins , minimes et cadets qui jouent 
le championnat de la Sous ligue de 
Talangaï pour réussir le pari de la 
formation. « Cette formation per-

met à l’équipe de ne pas  cher-
cher loin. Il faut aussi  puiser 
les  joueurs talentueux dans cette 
pépinière pour les ramener vers 
l’élite et pourquoi pas intégrer la 
sélection de U-15, U-17 et U-20. La 
première année de formation, les 
poussins sont sacrés champions 
de la sous-ligue de Talangaï », a 
précisé le président du club.

Doless Oviebo a, par ailleurs, confir-
mé la volonté du club à poursuivre 
grâce à ses contacts  le placement 
des joueurs à l’étranger.  Au cours 
de l’assemblée générale, il a deman-
dé aux joueurs  de mettre en avant 
leur carrière et  le reste  comme 
l’argent viendra. Il a aussi lancé un 
appel au président de la Fécofoot 
pour l’organisation des séminaires 
sur la mentalité des joueurs congo-
lais. « La Fécofoot doit faire ce 
travail pour les joueurs congo-
lais pour qu’ils comprennent les 
avantages  de  se retrouver dans 
un club professionnel avec un sa-
laire. Ça fait mal, lorsque tu en-
voies un joueur à Coton sport, qui 
est retenu, mais par des caprices, 
il décide de rentrer au pays. Il y 
a un problème de mentalité que 
nous devons bannir. Nous allons 
continuer d’accompagner ceux 
qui ont la volonté de réussir », 
a-t-il fait savoir.

James Golden Eloué

FOOTBALL 

L’AS Vegas veut relever le pari de la montée
Les dirigeants de l’équipe entendent réunir toutes les conditions devant permettre à leur équipe de franchir un palier, c’est-à-
dire assurer sa montée en  Ligue 1.

Doless Oviebo,  
le président de l’AS Vegas/Adiac
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L’événement est célébré le 9 oc-
tobre de chaque année et per-
met de rappeler l’importance 
de la poste, d’accompagner les 
agences postales du monde en-
tier dans l’atteinte des objectifs 
économiques et sociaux. « Li-
vrer la croissance est synonyme 
de progrès », c’est le thème re-
tenu pour cette 145e édition, 
insistant sur la réduction de la 
pauvreté à travers l’inclusion 
sociale et financière.
Pour le gouvernement congo-
lais, la douane, les agences pos-
tales, les compagnies aériennes 
ont un rôle à jouer dans le pays. 
« L’activité traditionnelle de la 
poste a été tirée par la branche 
colis du fait de la multiplica-
tion des échanges locaux ou 
internationaux, grâce au e-com-
merce notamment. La réussite 
de cette activité requiert une 
forte implication des différents 
acteurs de la chaîne logistique», 
a déclaré Léon Juste Ibombo, 
ministre des Postes, des télé-
communications et de l’écono-
mie numérique.
L’un des défis que tente de re-
lever la poste congolaise est de 
combler le vide laissé par le dé-
clin de ses activités classiques 
du courrier. Elle doit, pour cela, 

s’adapter à la concurrence sus-
citée par les technologies de 
l’information et de la communi-
cation. 
« Ceci implique un change-
ment de comportement envers 
les consommateurs de plus en 
plus demandeurs de services 
immédiats et de proximité. 
Les postes doivent saisir les 
nouvelles opportunités pour 
y faire face », a insisté le mi-
nistre Léon Juste Ibombo.
À cet effet, l’entreprise pu-
blique, la Société des postes 
et de l’épargne du Congo, de-
vrait proceder ce mercredi au 
lancement d’une opération dé-
nommée « Lettre au Père Noël 
», destinée au jeune public. 
Cette activité vise à concilier 
son savoir-faire traditionnel 
dans l’acheminement et la dis-

tribution des colis au métier en 
croissance du e-commerce.
Toujours dans le cadre de cette 
célébration, le ministre a en-
couragé les institutions postales 
et douanières à davantage de 
collaboration dans la prise en 
compte des attentes des clients 
en matière d’information, ainsi 
que la coopération dans l’inté-
gration informatique pour favo-
riser l’essor des activités com-
merciales.
À noter que la poste congolaise, 
forte de ses quarante-deux 
agences actives, fait partie d’un 
des vastes réseaux au monde 
qui lui permet d’envoyer et re-
cevoir des courriers et des colis 
en provenance ou à destination 
de plus de six cent mille bu-
reaux à travers la planète.

Gloria Lossele 

Le système Sygfip va rempla-
cer l’actuel Système intégré des 
dépenses et recettes de l’Etat 
(Sidere) devenu obsolète. Ce 
dernier permet de gérer les dé-
penses de l’État, par exemple, 
un ministère pour des besoins de 
fonctionnement doit passer ses 
engagements au niveau du Sidere 
avant d’être payé.
D’après le chef de projet Sygfip, 
Marius Ikolo Ngakosso, le sys-
tème Sidere ne correspond pas 
aux réformes engagées par la tu-
telle. C’est aussi le cas du système 
de gestion des impôts et taxes, 
Systaf, qui sera remplacé par l’e-
taxe jugé un peu plus fluide que 
l’actuel Systaf.
Toutefois, a-t-il souligné, la mise 
en oeuvre du Sygfip pourrait 
connaître un retard en raison du 
manque de financement. Aussi 
etime-t-il que l’équipe de coordi-
nation du projet souhaite avant 
tout renforcer les capacités de 
son personnel technique en 
complément des sessions de for-
mation qu’elle a déjà organisées 
en janvier et février derniers, ce 
qui nécessite un budget. « L’ap-

pui du gouvernement et de la 
Banque mondiale, à travers le 
Projet de réformes intégrées  du 
secteur public, sera pour nous 
un atout pour pouvoir former 
et faire des séminaires de dé-
ploiement, y compris pour nous 
assister dans la continuité des 
travaux.  Nous aurons besoin 
de recruter des consultants  », 

a plaidé le chef du projet Sygfip.
À ce sujet, le ministère des Fi-
nances collabore avec les ingé-
nieurs de l’Agence congolaise des 
systèmes d’information (ex OCI). 
Hormis ces ingénieurs, la tutelle a 
dû recruter d’autres de l’Institut 
africain d’informatique. Ceux-ci 
ont été formés pour pouvoir im-
plémenter tous les systèmes pré-

sents au niveau du ministère des 
Finances et du budget.
À l’endroit des administrations et 
institutions bénéficiaires du dis-
positif, le gouvernement projette 
de les sensibiliser au cadre juri-
dique et à l’utilisation du Sygfip. 
Selon Marius Ikolo Ngakosso, le 
nouveau système va apporter une 
certaine innovation dans le fonc-

tionnement de l’administration 
publique. Désormais, les engage-
ments et les mandats se feront 
à partir de la plate-forme et les 
gestionnaires des ministères n’au-
ront plus besoin de se rendre au 
ministère des Finances pour leurs 
engagements afin de faire leurs 
dépenses.

Fiacre Kombo

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

Un nouveau logiciel de suivi-évaluation en phase de déploiement 
L’État congolais veut installer dès le mois prochain le Système intégré de gestion des finances publiques (Sygfip), après une 
phase test dans quatre départements ministériels. Ce logiciel permet d’assurer la transparence et la traçabilité dans la gestion 
des deniers publics.       

Un atelier organisé par le Prisp autour des réformes 

Le siège du ministère en charge des Postes, à Brazzaville

« Le Congo va produire, au 31 décembre à venir, autour de cent 
quarante millions de barils. Les dernières informations que j’ai 
à ma disposition stipule qu’on pourrait tourner autour de cent 
trente-cinq millions au lieu de cent quarante millions. Il y a deux 
puits de Total qui ne sont pas en production actuellement », a 
indiqué le représentant adjoint de la BM au Congo, Etaki Wa Dzon.
Dénommé Africa’s Pulse, le rapport souligne que dans les pays de la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale, riches 
en ressources, l’activité devrait croître à un rythme modéré, à la fa-
veur d’une hausse de la production de pétrole. Les pays exportateurs 
de métaux doivent s’attendre à un fléchissement lié au ralentissement 
de l’activité minière et au repli des cours de minerais.
Mettant un accent particulier sur les initiatives en faveur de l’autono-
misation de la population pauvre et des femmes, ce document invite 
les gouvernements de l’Afrique subsaharienne à y investir pour faire 
progresser la croissance qui peine à décoller.
« L’inclusion des femmes est un élément clé pour stimuler la crois-
sance. Les décideurs africains sont confrontés à un choix cru-
cial : poursuivre les politiques actuelles ou prendre des mesures 

volontaristes pour favoriser 
une économie plus inclusive », 
a souligné le vice-président de la 
BM pour l’Afrique, Hafez Ghanem, 
relevant qu’après plusieurs années 
de croissance décevante, la réduc-
tion de l’inégalité des chances dont 
sont victimes les femmes s’impose 
comme une solution évidente pour 
progresser.
Notons que l’Afrique subsaha-
rienne est la seule région du monde 
pouvant se targuer d’avoir plus de 
femmes au profil entrepreneurial 
que d’hommes, sachant que les 
Africaines jouent un rôle clé dans 
l’agriculture sur le continent.

Lopelle Mboussa Gassia

PRÉVISIONS MACROÉCONOMIQUES

Le taux de croissance du Congo 
estimé à 5,4% en 2019
Le secteur pétrolier est à l’origine de la hausse 
de la croissance du pays qui était évaluée à 
1, 6% en 2018, selon un rapport de la Banque 
mondiale (BM) rendu public le 9 octobre. 

« Le Congo va produire, 
au 31 décembre à venir, 
autour de cent quarante 
millions de barils. Les 
dernières informations 

que j’ai à ma disposition 
stipule qu’on pourrait 
tourner autour de cent 
trente-cinq millions au 
lieu de cent quarante 
millions. Il y a deux 
puits de Total qui ne 

sont pas en production 
actuellement »

LA POSTE

Une forte implication des acteurs 
de la chaîne logistique sollicitée 
L’invite a été lancée par le ministre de tutelle, Léon Juste Ibombo, le 8 
octobre à Brazzaville, dans une déclaration délivrée la veille de la Journée 
mondiale de la poste.
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Depuis le début de ce mois, le coût des tran-
sactions a augmenté presque de moitié pour 
les retraits et dépôts.
Par exemple, pour un transfert de 1000 F CFA, 
les frais sont passés de 25 à 35 F CFA ; ceux 
de la transaction de 5000 qui étaient de 125 
F CFA sont passés à 175, de même que ceux 
de 10 000 sont fixés à 350 F CFA au lieu de 
250 F CFA. Pour les usagers, cette augmen-
tation influe sur leur quotidien, à un moment 
où le pays traverse une situation économique 
difficile. « Nous sommes déçus par ce que 
font ces opérateurs de téléphonie mobile. 
Cette augmentation ne nous arrange pas, 
ces sociétés doivent revoir leurs politiques 
économiques. Aujourd’hui, pour envoyer 
ou retirer une somme de 20 000 F CFA, il 
faut payer près de 1000 FCFA pour les frais 
d’accompagnement ou de retrait », a déplo-
ré Machel Elenga, l’un des usagers.  

C’est aussi le point de vue de Claudine 
Mavoungou venue faire le dépôt dans un 
kiosque. D’après elle, les consommateurs 
sont au centre de tout le jeu des sociétés de 
téléphonie. « On ne peut pas croire qu’une 
société de téléphonie mobile se permette de 
nous envoyer un message pour nous dire 
que désormais, il faut payer plus sur nos 
transactions d’argent. C’est de la pure im-
position de sa part, alors que les temps sont 
difficiles pour nous », s’est-elle alarmée.  
Selon les promoteurs des kiosques, la hausse 
des frais de transactions est due aux nouvelles 
taxes sur les transferts de fonds contenues 
dans la loi des finances 2019. Le fait que l’État 
a imposé ces taxes, les sociétés de téléphonie 
mobile sont obligées, elles-aussi, d’élever le 
pourcentage des transactions.
« L’État veut avoir son pourcentage sur les 
revenus de ces transactions. Ces sociétés ne 
peuvent pas aussi accepter de subir l’appli-
cation de cette loi », a confié, sous-couvert 
d’anonymat, un agent d’une société de télé-
phonie mobile.
Pour le secrétaire exécutif de l’Observatoire 
congolais des droits des consommateurs, 
Mermans Babounga, les consommateurs sont 
beaucoup sollicités ces dernières années. 
« L’arrêté d’application précise que c’est le 
consommateur qui doit payer la taxe. C’est 
dommage que depuis 2016, les consomma-
teurs soient ainsi sollicités, alors qu’ils 
sont devenus très vulnérables », a-t-il dit.

Destin Kelly Bouka(stagiaire)

La mesure 39 fait obligation au Congo de re-
prendre les paiements pour les quatre mille 
ménages inscrits au Registre social unique 
(RSU) et de démarrer le paiement d’au moins 
80% des quarante et un ménages inscrits, soit 
trente-deux mille huit cents ménages.
Quant à la mesure 40, elle fait obligation au 
Congo d’augmenter le nombre de ménages 
inscrits au RSU à  deux cent mille et d’arri-
mer les programmes sociaux au RSU. A pro-
pos, le ministère des Affaires sociales devrait 
enregistrer deux cent mille ménages  d’ici au 
31 décembre. Pour atteindre cet objectif, le 
ministère a préparé une nouvelle plate-forme 
Web pour le RSU et va ouvrir dans les circons-
criptions d’actions sociales (CAS) les guichets 
d’enregistrement de la demande sociale.
C’est dans cette optique qu’une session de 
formation des agents sociaux, qui doit durer 
huit jours, s’est ouverte le 3 octobre à Braz-
zaville, à l’Ecole africaine de developpement. 
Plusieurs modules y seront abordés, entre 
autres, la demande sociale ; l’inscription; l’en-

registrement; l’enquête sociale couplée avec 
le module visite à domicile et d’autres mo-
dules complémentaires à l’exemple de la re-
cherche multi secteur. L’objectif est de mettre 
en place des outils pour l’enrôlement des mé-
nages pauvres, moins pauvres et très pauvres 
; permettre à ces derniers de s’inscrire au re-
gistre pour bénéficier de l’aide sociale du gou-
vernement et ses partenaires.
Cette formation vise essentiellement le dé-
ploiement du  RSU dans les huit CAS des 
départements de Brazzaville et du Pool. A 
Brazzaville, il s’agit des CAS de Makélékélé, 
Bacongo, Moungali, Talangaï,  Djiri, Mfilou et 
Madibou. Au Pool, l’unique CAS est celle de 
Nganga Lingolo.
Rappelons qu’à ce jour, le projet Lisungi  to-
talise près de 89 378 inscrits au RSU et ceux 
qui bénéficient déjà des allocations des CAS 
sont au nombre de 9 939. Les pauvres font 
un total de 36 636 ; les moins pauvres 19 
564 et les très pauvres 33 88.

 Guillaume Ondzé

 Le directeur de cabinet du ministre des affaires sociales et de l’action humanitaire, Christian Aboke-Dza,  
dans la salle de formation 

PROJET LISUNGI

Vingt-quatre agents édifiés sur 
l’application de la nouvelle plate-forme
Dans le cadre de l’accord que le Congo a signé avec le Fonds monétaire international, le 
ministère des Affaires sociales doit mettre en œuvre deux mesures importantes dites 39 et 40.  

« Nous sommes déçus par ce 
que font MTN et Airtel. Cette 

augmentation ne nous arrange 
pas, ces sociétés doivent revoir 
leurs politiques économiques. 

Aujourd’hui, pour envoyer 
ou retirer une somme de 20 
000 F CFA, il faut payer près 
de 1000 FCFA pour les frais 

d’accompagnement ou de retrait »

TRANSACTION DE FONDS VIA TÉLÉPHONE

Les usagers s’inquiètent de la hausse 
des frais de transfert 
Les principaux opérateurs de téléphonie mobile au Congo viennent de revoir à la 
hausse les frais de transfert, de 2,5% à 3,5% du montant apporté. Les usagers se disent 
surpris de cette décision qui les oblige à débourser plus d’argent pour effectuer la 
transaction financière.  

La session de formation de dix 
jours réunit les statisticiens des 
administrations publiques des dé-
partements de Brazzaville, du Pool 
et de la Likouala. Elle vise, en ef-
fet, à outiller les agents de l’État 
sur l’application des protocoles en 
référence aux normes internatio-
nales et à assurer une bonne ap-
propriation pour une parfaite utili-
sation des manuels des procédures 
de production et de diffusion des 
données statistiques.
Au cours de leurs travaux, les par-
ticipants devront échanger autour 
des objectifs à atteindre, la maîtrise 
de différents manuels des procé-
dures de production, etc. D’après 
le directeur de la programmation 
de l’Institut national de la statis-
tique (INS), Jean Elvis Moboula, 
le système statistique congolais 
est en cours de mutation et devrait 

jouer un rôle prépondérant dans le 
développement du pays. « La sta-
tistique c’est l’œil du décideur. 
Elle parle mieux qu’un discours 
sans chiffre. Notre engagement 
pour le développement du sys-
tème statistique national, c’est 
une fois de plus de matérialiser 
par la production et la mise à 
disposition de quatorze manuels 
de procédures de production des 
statistiques », a- t-il indiqué.
Ouvrant les travaux, le directeur 
de la programmation a exhorté les 
agents de l’INS et sectoriels à une 
bonne implication et à l’assiduité 
lors de cette session de formation 
afin d’accélérer la mise en œuvre 
d’un système statistique national 
fiable et performant.
« J’estime pour ma part que 
votre contribution est essen-
tielle à la conduite à bon port 

des procédures de production 
des statistiques qui émanent de 
l’ensemble des acteurs du sys-
tème statistique qui considère la 
statistique comme le principal 
élément nécessaire à la prise 
de décision. La  réussite de ces 
travaux dépend de l’importance 

que vous accordez à la statis-
tique et aux statistiques. Il vous 
revient donc de suivre attentive-
ment », a- t-il relevé.
Précisons que le présent atelier est 
organisé par le ministère du Plan, 
de la statistique et de l’intégra-
tion régionale, en partenariat avec 

la Banque mondiale, à travers le 
Projet de renforcement des capa-
cités en statistiques. Des ateliers 
similaires se tiendront sur l’en-
semble du territoire national, 
notamment à Dolisie et Owan-
do.

Gloria Lossele

  La photo de famille « La statistique c’est l’œil du décideur. Elle 
parle mieux qu’un discours sans chiffre. Notre 

engagement pour le développement du système 
statistique national, c’est une fois de plus de 
matérialiser par la production et la mise à 

disposition de quatorze manuels de procédures de 
production des statistiques »

STATISTIQUE NATIONALE 

Des cadres formés à l’utilisation des principaux manuels 
Le gouvernement veut accélérer la mise en œuvre des réformes du système statistique national pour le rendre fiable 
et performant. D’où l’ouverture à Brazzaville, le 8 octobre, d’un atelier de renforcement des capacités à l’endroit d’une 
quarantaine de cadres sectoriels.
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Le général de brigade aé-
rienne, Jean-Baptiste 
Philippe Tchicaya, chef 
d’état-major de l’armée de 
l’air, a effectué, du 3 au 4 
octobre, une mission d’éva-
luation  sur le terrain de la 
situation sécuritaire partout 
où sont installées ses unités. 

Le chef d’état-major de l’ar-
mée de l’air est allé toucher 
du doigt les conditions de vie 
et de travail des militaires sur 
le terrain. Il a saisi l’occasion 
pour rappeler aux militaires 
l’esprit de cristallisation du 
lien armée et nation, le sens 
de la cohésion et de la disci-

pline. « Les Forces armées 
congolaises doivent tou-
jours s’employer à œuvrer 
dans la dynamique de 
paix, afin de mieux tra-
duire dans les faits, les 
directives et instructions 
du commandement », a-t-il 
rappelé.
Le chef du sous-groupement 
opérationnel de Mindouli, le 
colonel Max Yvon Epassaka, 
s’est dit comblé par cette vi-
site du général Jean-Baptiste 
Philippe Tchicaya dans sa 
zone de compétence.

 Guillaume Ondzé

Les membres de l’association ont curé les caniveaux pour canaliser les 
eaux pluviales, désherbé les alentours de l’école, balayé les salles de 
classe et ramassé les différentes ordures.
« L’école est inondée. Depuis la rentrée des classes, il n’y a pas cours. 
Les élèves et les enseignants ne viennent pas parce que les conditions 
de travail sont inappropriées », a témoigné une habitante du quartier.
Les membres de l’association ont aussi réouvert à la circulation des biens 
et des personnes, la rue 5-février menant jusqu’au quartier Kaounga, à 
Djiri, neuvième arrondissement de Brazzaville. Dans le voisinage de 
l’école 5-février 1979, certaines habitations sont devenues invivables à 
cause du débordement des eaux de la rivière Mikalou. Le phénomène a 
même occasionné l’exode temporel de certaines familles de ce quartier. « 
Assainir cette école pour nous est une réponse à la circulaire du Pre-
mier ministre. Nous allons revenir avec des gros engins pour niveler 
les rues environnantes. Que les conditions insalubres n’influencent 
pas l’avenir des élèves qui fréquentent dans cette école! La jeunesse 
est l’avenir de demain », a déclaré Levy Hollembet.     
Trait d’union est une plate-forme d’associations qui œuvre pour la paix, 
l’unité nationale, le vivre ensemble à travers les projets concrets qui fa-
vorisent le patriotisme, le civisme et le social.

Fortuné Ibara

« Cette formation permettra 
de disposer des ressources 
humaines de qualité ca-
pables de relever les défis du 
système éducatif non formel 
», a expliqué la directrice gé-
nérale de l’Alphabétisation et 
de l’éducation non formelle, 
Laure Matongo, à l’ouverture 
de la formation, le 9 sep-
tembre, à Brazzaville.
Les stratégies de pérennisa-
tion des centres d’alphabéti-
sation et de rescolarisation, 
l’utilisation des programmes 

référentiels en rescolarisation 
et en alphabétisation font par-
tie des thèmes qui seront dé-
battus pendant la formation.
Selon Laure Matongo, cette 
formation est un moment de 
grandes réflexions avant la 
mise en œuvre des réformes 

envisagées pour rendre solide 
la formation de l’alphabéti-
seur.
« Il s’agit d’élargir l’hori-
zon de nos connaissances, 
en vue d’amplifier les per-
formances de nos centres 
d’alphabétisation pour at-

teindre l’objectif zéro anal-
phabète au Congo », a-t-elle 
indiqué.
Les formes et contenus tra-
ditionnels d’apprentissage ne 
répondent pas à la nouvelle 
complexité ni à la dynamique 
des conditions sociales, a-t-

elle poursuivi. Il faut donc un 
nouveau type d’enseignant 
surtout en éducation non for-
melle.
Ouvrant les travaux de cette 
formation, le directeur de ca-
binet du ministre de l’Ensei-
gnement primaire, secondaire 
et de l’alphabétisation, Ado-
lphe Mbou Maba, a indiqué 
que le système éducatif non 
formel, à l’instar du système 
formel, souffre de beaucoup 
de carences et d’insuffisances 
organisationnelles et fonc-
tionnelles, notamment les 
approximations dans les pra-
tiques administratives et pé-
dago-andragogiques, du fait 
de la déqualification avérée 
d’un certain personnel qui ali-
mente tous les dysfonctionne-
ments. « Nous avons l’impé-
rieux devoir d’apporter des 
réponses adéquates à ces 
malfaisances administra-
tives, techniques et profes-
sionnelles », a-t-il fait savoir.

 Rominique Makaya

EDUCATION 

Les animateurs des centres d’alphabétisation et de rescolarisation en formation
Un atelier de renforcement des capacités de cent cinquante acteurs de l’éducation non formelle, en prélude à la rentrée 
pédago-andragogique 2019-2020 qui aura lieu dans quelques jours, se tient à Brazzaville et à Pointe-Noire.

Organisateurs et participants à la formation

« Nous avons 
l’impérieux devoir 

d’apporter des 
réponses adéquates 
à ces malfaisances 
administratives, 

techniques et 
professionnelles »

SALUBRITÉ

L’association Trait d’union 
assainit l’école 5-février 1979 
L’organisation que préside Levy Hollembet, 
membre du Conseil national de la jeunesse 
(CNJ) du Congo, a mené le 9 octobre à 
Brazzaville, une opération de propreté au sein 
de l’établissement au quartier Mikalou, dans le 
sixième arrondissement.

Levy Hollembet contrôlant l’opération d’assainissement à l’école 5-février 1979/Adiac 

« Les Forces armées congolaises doivent toujours 
s’employer à œuvrer dans la dynamique de paix, 

afin de mieux traduire dans les faits, les directives 
et instructions du commandement »,

ZONE MILITAIRE DE DÉFENSE N°8

L’armée de l’air contrôle son dispositif de Mindouli

Le général Jean-Baptiste Philippe Tchicaya pendant sa visite d’inspection 
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Le rond-point Mpita, aujourd’hui rond-point Germain-Bicoumat, a été dé-
patisé par le conseil municipal en souvenir de l’homme politique et ancien 
diplomate congolais, né en 1906 et mort en 1993. Membre fondateur et lea-
der de l’aile gauche du Parti progressiste congolais de Jean-Félix-Tchicaya, 
Germain-Bicoumat a aussi occupé le poste de secrétaire général au sein du 
parti d’Alphonse Massambat-Débat, puis ministre délégué à la présidence 
de la République, chargé des Travaux publics et de l’Office du Kouilou et 
des relations avec l’Agence transéquatoriale des communications, qui de-
viendra plus tard l’Agence transcongolaise des communications.
Germain Bicoumat était également ministre de l’Intérieur et de l’informa-
tion au sein du premier gouvernement d’Alphonse Massamba-Débat.   En 
avril 1966, il est nommé ambassadeur en République démocratique alle-
mande, puis en avril 1969, ambassadeur en République fédérale d’Alle-
magne avant de prendre sa retraite.
Désormais, ce rond-point s’ajoutera aux autres lieux portant son nom: 
l’avenue Germain-Bicoumat reliant l’avenue Charles- de-Gaulle à celle de 
Loango, dans le centre-ville, puis l’école primaire publique dans le quartier 
de Mpita. 
Quant au rond-point 31-juillet puis Germaine-Pemba, cet édifice routier 
bien connu des  Ponténégrins, il a de nouveau changé de nom, devenant 
Place du soldat de la paix. L’avenue Emeraude, située au centre-ville, a été 
débaptisée avenue André-Raymond-Safoux du nom de l’ancien membre du 
bureau politique et président de la coordination départementale de l’Union 
pour la démocratie et le progrès social Kouilou.
En effet, le conseil départemental et municipal de Pointe-Noire a, de-
puis un certain temps, mis en place un projet d’aménagement urbain qui 
consiste à moderniser les ronds-points et les places publiques. Cette nou-
velle politique place la sphère socioculturelle dans le dispositif des actions 
concrètes. Il s’agit là, en fait, d’un programme d’embellissement durable qui 
vise non seulement à rendre ces aménagements plus attractifs mais égale-
ment permettre à la population de s’approprier l’histoire.
Notons qu’il y a quelques mois, le conseil départemental et municipal avait 
déjà, au cours de sa cinquième session ordinaire, adopté trois projets de 
délibération dénommant le rond-point dit « ex-Bata » en rond-point de l’ar-
mistice, celui dit « Kassaï » en rond-point de la Paix et le rond-point « de 
la victoire» en rond-point de la Concorde. Une liste qui pourrait bien 
s’alonger par d’autres noms.

Hugues Prosper Mabonzo 

La direction interdépartementale 
de la promotion des peuples au-
tochtones de Pointe-Noire et du 
Kouilou est créée dans les mêmes 
conditions que sa direction géné-
rale par décret n°2017/261 du 15 
juillet 2017. Située à l’ex- Lou-
kabou sur le boulevard Moe-Kat-
Matou, en diagonale de la bourse 
de travail, dans l’arrondissement 
I Emery Patrice Lumumba, cette 
direction n’a reçu ses premiers 
fonctionnaires que cette année, 
avec à sa tête le colonel Jérôme 
Magnokou, ancien directeur 
départemental des Droits de 
l’homme et des libertés fonda-
mentales dans la même ville. 
Promouvoir et protéger les droits 
de l’homme en général et ceux des 
peuples autochtones vivant dans 
les départements de Pointe-Noire 
et du Kouilou en particulier sont, 
entre autres, ses missions.
« Notre mission est de garantir 
la pleine jouissance des droits 
des peuples autochtones en 
toute égalité des autres citoyens 
congolais et sans discrimina-
tion des libertés fondamen-
tales, sans distinction aucune, 
de race, de langues, de sexes, 
de religion, d’opinion d’ori-
gine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou toute 
autre situation, de développer 
des programmes éducatifs, ali-
mentaires et sanitaires adaptés 
au mode de vie de ces peuples 
», a-t-il souligné aux Dépêches de 

Brazzaville.
La spécificité de cette direction, 
a-t-il ajouté, est de promouvoir 
les normes de vie, de dignité et 
de bien-être des peuples autoch-
tones, favoriser l’accès aux finan-
cements, aux crédits à l’établis-
sement des petites et moyennes 
entreprises, aider au renforce-
ment de leur citoyenneté. Elle a 
également le devoir de faire res-
pecter leur terre et de mettre en 
place les institutions autochtones 
en tenant compte de leur mode de 
vie.
« Nous ne pouvons rien faire 
sans leur consentement. Notre 
mission est de les accompagner 
dans les politiques de dévelop-
pement au plan politique, éco-
nomique, social et culturel », a 
précisé le colonel Jérôme Magno-
kou. Organiser des campagnes de 
sensibilisation et de formation aux 

droits des peuples autochtones; 
informer le public autochtone 
des procédures juridiques, judi-
ciaires et administratives; diffuser 
le dispositif législatif relatif aux 
droits des peuples autochtones; 
préparer et suivre les projets de 
coopération avec les Etats, les 
organisations internationales et 
intergouvernementales sont éga-
lement, a poursuivi le directeur 
départemental, leurs tâches.
Dans le Kouilou, la présence des 
peuples autochtones est très si-
gnificative dans les districts de 
Madingo- Kayes et de Kakamoeka, 
où ils trouvent leur bon vivre en 
milieu forestier. A Pointe-Noire, à 
peine une cinquantaine s’est faite 
identifiée auprès des services in-
terdépartementaux. Toutefois, la 
problématique de la sécurité hu-
maine reste constante.
Jérôme Magnokou a également in-
formé de l’existence de six textes 
d’application qui découlent de la 
loi n°5-2011 du 25 février 2011, 
parmi lesquels, le décret n°2019-
199 du 19 juillet 2019 portant me-
sures spéciales d’octroi des pièces 
de l’état civil à la population au-
tochtone. Et l’article n° 3 du 
même décret indique que la déli-
vrance de ces pièces est gratuite. 
Notons que la direction inter-
départementale des droits de 
peuples autochtones est com-
posée de quatre services et 
onze bureaux. 

Charlem Léa Itoua

DOMAINE PUBLIC

Deux ronds-points et une artère 
débaptisés dans la ville océane

Désormais, le rond-point Mpita s’appellera rond-point Germain-
Bicoumat et le rond-point Germaine-Pemba, Place du soldat de la paix. 
L’avenue Emeraude, quant à elle, est devenue avenue André-Raymond-
Safoux. La décision a été prise par le conseil départemental et 
municipal, lors de sa septième session ordinaire.

PROMOTION DES PEUPLES AUTOCHTONES

Le directeur interdépartemental dévoile ses missions 
Nommé en janvier 2019 à la tête de la direction interdépartementale de la promotion des peuples 
autochtones de Pointe-Noire et du Kouilou, le colonel Jérôme Magnokou vient de lancer une campagne 
médiatique de sensibilisation à la promotion des droits de ces peuples.  

Le colonel Jérôme Magnokou / Adiac 
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Le ministre des Sports et de l’édu-
cation physique  a lancé son appel, 
le 8 octobre, à l’occasion du lance-
ment officiel de la saison sportive 
2019-2020. Hugues Ngouélondélé 
a  souhaité que les  fédérations 
jouent  pleinement leur rôle en 
s’appuyant notamment sur la redy-
namisation des ligues, la formation 
des jeunes et l’organisation des 
championnats toutes catégories 
d’âges afin, a-t-il dit, d’assurer une 
relève sûre et performante dans la 
durée. « L’élaboration des pro-
jets sportifs pertinents et leur 
transmission au ministère en 
charge des Sports dans les délais 
permettant d’engager toutes les 
démarches administratives et 
financières nécessaires à leur 
bonne exécution », a souhaité le 
ministre.
La saison qui vient d’être ouverte 
sera marquée par le renouvelle-
ment des instances dirigeantes de 
la majorité  des fédérations spor-
tives nationales. Le ministre des 
Sports et de l’éducation physique 
a demandé aux fédérations de res-
pecter les dispositions de la circu-
laire n°0877 du 5 juillet 2019, rela-
tive au statut officiel du deuxième 
vice -président, du secrétaire gé-
néral, du trésorier général et du 
directeur technique national  qui 
doivent être des cadres des Sports. 
« Je demande aux fédérations 
sportives nationales d’en assu-
rer une application stricte dans 
le processus de renouvellement 

des instances pour la prochaine 
olympiade 2020-2024 », a déclaré 
Hugues Ngouélondélé.
La nouvelle saison, a expliqué par 
ailleurs le président du Comité na-
tional olympique et sportif congo-
lais (Cnosc),  est  d’une étape im-
portante menant à des événements 
particuliers comme les Jeux olym-
piques de 2020  et les assemblées 
générales électives des fédérations 
sportives nationales et du Cnosc.
Réhabiliter les Jeux nationaux
Faisant le bilan de la dernière sai-
son, Raymond Ibata a, entre autres, 
cité les quelques rendez-vous man-
qués par le Congo, notamment  la 
participation minime du Congo 
aux Jeux africains de la jeunesse à 

Alger, en juillet 2018;  la non-par-
ticipation aux Premiers jeux afri-
cains  de plage à Sal, au Cap vert, 
en juin 2019; la participation aux 
Jeux africains de Rabat en août et 
dont les médiocres résultats n’ont 
pas surpris que les non avertis, a-t-
il dit.
« Tout ceci découle de la chro-
nique préparation à la va-vite  
qui n’honore pas le pays », a af-
firmé le président du Cnosc. Ray-
mond Ibata a  plaidé en faveur de 
la  renaissance  des Jeux nationaux  
en vue de permettre aux athlètes 
congolais de préparer les grandes 
compétitions  dans de meilleures 
conditions. « Nos athlètes ne bé-

néficient plus d’un événement 
sportif important qui a existé 
dans le passé, à savoir les Jeux 
nationaux. Notre souhait est 
qu’ils soient réédités au moins 
un an avant les Jeux africains 
du Ghana 2023, ce qui ferait 
une succession d’occasions tests 
de nos athlètes avant les Jeux 
Olympiques de Paris 2024. A 
cela s’ajouterait la création d’un 
camp d’entraînement multis-
ports qui éviterait aux enca-
dreurs et athlètes des acrobaties 
fort inutiles », a  souhaité Ray-
mond Ibata.
Toujours pour le compte de cette 
saison, le comité paralympique 
veut entretenir la flamme qu’il a 

allumée en 2018-2019 lors de la 
participation aux premiers Jeux 
paralympiques africains qui se 
tiendront au Maroc en janvier 
2020. « C’est une compétition à 
caractère classificatif et quali-
ficatif pour les grands jeux pa-
ralympiques de Tokyo 2020 », a 
expliqué le secrétaire général de 
ce comité dont les athlètes avaient 
glané, la saison dernière, trois mé-
dailles (or, argent et bronze) aux 
troisième meeting international 
paralympique d’athlétisme à Mar-
rakech, au Maroc, et aux olym-
piades spéciales d’Abu Dhabi, aux 
Emirats arabes unis.

James Golden Eloué  
et Rude Ngoma

LANCEMENT DE LA SAISON SPORTIVE 2019-2020 

Le ministère encourage les fédérations dans la formation des jeunes
Hugues Ngouélondélé a invité les fédérations sportives nationales à faire de la bonne gouvernance et de la quête permanente 
de la performance leur crédo afin de relever le niveau du sport congolais.  

Photo de famille du ministre des Sports et les présidents des fédérations/Adiac 

L’objectif était de travailler sur le 
moral des athlètes puisque, selon 
le Dr Tchicaya Missamou, les com-
battants sont souvent confrontés 
aux problèmes de confiance  en 
soi sur le ring ou le tatami. « Vous 
devez toujours croire en vous, 
même si vous êtes menés. Il suf-
fit d’avoir les pensées positives 
et être concentrés, les choses 
se réaliseront comme dans un 
film », a indiqué cet ancien élève 
de l’école de gendarmerie de Bi-
fouiti,
Ce moment de travail  s’est ins-
crit, en effet,  dans le cadre du 
partage de connaissances et d’ex-
périences. Les différents béné-
ficiaires ont découvert quelques 

techniques fondées sur la per-
formance physique, l’émotionnel 
et le spirituel. « Ce sont les arts 

martiaux qui m’ont permis 
d’arriver aux Etats-Unis. La 
séance d’aujourd’hui était fon-

dée sur le cardio ; le but était de 
stimuler la performance phy-
sique pour enclencher la per-

KICK-BOXING ET JIU-JITSU

Dr Tchicaya Missamou livre quelques techniques de combat 
Le pratiquant des arts martiaux a animé une séance d’entraînement intense,  le 8 octobre au dojo La gendarmerie de Bifouiti, 
au profit des athlètes congolais qui participent aux compétitions internationales. 

« Vous devez toujours croire en vous, même si 
vous êtes menés. Il suffit d’avoir les pensées 

positives et être concentrés, les choses se 
réaliseront comme dans un film »,

formance émotionnelle afin de 
finir avec la performance spiri-
tuelle », a précisé le Dr Tchicaya 
Missamou. 
Accompagné des Mes  Valère 
Koubikana, ceinture noire 8e 
dan, Kiss Moukala, responsable 
du dojo La gendarmerie et Fofana 
Aboubacar, directeur technique 
national de full contact, le Dr 
Tchicaya Missamou  a, durant une 
heure  et dans un rythme accélé-
ré,  aidé ces habitués des grandes 
compétitions  à améliorer  leur 
façon d’observer un adversaire, 
leur esprit de résistance.

 Rude NgomaLes athlètes en plein entraînement 


